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PROCEDURES INSTRUCTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE   ET ENQUÊTE PUBLIQUE 

EXTRAIT DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

INSTRUCTION DE LA DEMANDE 
 
Sous-section 1 : Phase d'examen 
 
Article R181-16  

Le préfet désigné à l'article R. 181-2 délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande 
d'autorisation lorsque le dossier comprend les pièces exigées par la sous-section 2 de la section 2 
du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. 

Lorsque l'instruction fait apparaître que le dossier n'est pas complet ou régulier, ou ne comporte 
pas les éléments suffisants pour en poursuivre l'examen, le préfet invite le demandeur à compléter 
ou régulariser le dossier dans un délai qu'il fixe. 

Le délai d'examen du dossier peut être suspendu à compter de l'envoi de la demande de 
complément ou de régularisation jusqu'à la réception de la totalité des éléments nécessaires. Cette 
demande le mentionne alors expressément. 

Les délais laissés aux autorités, organismes et personnes consultés dans cette phase d'examen 
sont alors également suspendus dans cet intervalle. 

Article R181-17  

La phase d'examen de la demande d'autorisation environnementale prévue par le 1° de l'article L. 
181-9 a une durée qui est soit celle indiquée par le certificat de projet lorsqu'un certificat 
comportant un calendrier d'instruction a été délivré et accepté par le pétitionnaire, soit de quatre 
mois à compter de la date de l'accusé de réception du dossier. 

Toutefois, cette durée de quatre mois est : 

1° Portée à cinq mois lorsqu'est requis l'avis du ministre chargé de l'environnement ou de la 
formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement 
durable en application de l'article R. 122-6, l'avis du Conseil national de la protection de la nature 
en application de l'article R. 181-28 ou l'avis d'un ministre en application des articles R. 181-25, R. 
181-26, R. 181-28, R. 181-29 et R. 181-32 ; 

2° Portée à huit mois lorsque l'autorisation environnementale est demandée après une mise en 
demeure sur le fondement de l'article L. 171-7 ; 

3° Suspendue jusqu'à la réception de l'avis de la Commission européenne lorsque cet avis est 
sollicité en application du VIII de l'article L. 414-4, des éléments complétant ou régularisant le 
dossier demandés en application de l'article R. 181-16 ou de la production de la tierce expertise 
imposée sur le fondement de l'article L. 181-13 ; 

4° Prolongée pour une durée d'au plus quatre mois lorsque le préfet l'estime nécessaire, pour des 
motifs dont il informe le demandeur. Le préfet peut alors prolonger d'une durée qu'il fixe les délais 
des consultations réalisées dans cette phase. 

Article D181-17-1  
Créé par Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 - art. 3  

Le service coordonnateur sollicite les services de l'Etat concernés, qui rendent leurs contributions 
sous quarante-cinq jours à compter de leur saisine, sauf dispositions particulières prévues par les 
articles R. 181-18 à R. 181-32.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929013&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033927468&idArticle=LEGIARTI000033929819&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929017&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque l'autorité environnementale tient sa compétence du IV de l'article R. 122-6, le service 
coordonnateur lui adresse les contributions recueillies en application de l'alinéa précédent, dès 
réception, ainsi que des éléments d'appréciation relevant de sa compétence propre. 

Article R181-18  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Le préfet saisit pour avis le directeur général de l'agence régionale de santé, ou le ministre chargé 
de la santé lorsque le projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et 
la santé humaine au-delà du territoire d'une seule région, qui dispose de quarante-cinq jours à 
compter de la réception du dossier pour émettre son avis. 
 

Article R181-19  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 5  

Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet soumis à évaluation 
environnementale en application de l'article L. 122-1, le préfet transmet le dossier à l'autorité 
environnementale dans les quarante-cinq jours suivant l'accusé de réception de la demande, ainsi 
que l'avis recueilli en application de l'article R. 181-18 et, le cas échéant, celui prévu par le 4° 
du R. 181-22, dès réception.  

Lorsque l'autorité environnementale tient sa compétence du IV de l'article R. 122-6, il n'est pas fait 
application du III de l'article R. 122-7.  

Lorsque la demande d'autorisation environnementale se rapporte à un projet ayant fait l'objet 
d'une étude d'impact préalablement au dépôt d'une demande d'autorisation environnementale et 
que cette étude d'impact est actualisée dans les conditions prévues au III de l'article L. 122-1-1, 
l'autorité environnementale est consultée sur l'étude d'impact actualisée. 

Article R181-20  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque le projet est susceptible de faire l'objet des servitudes d'utilité publique mentionnés aux 
articles L. 211-12, L. 214-4-1 et L. 515-8, le préfet en informe le maire de la ou des communes 
d'implantation, ainsi que le pétitionnaire. 

Si le maire demande l'institution d'une servitude dans le délai d'un mois suivant l'information qui 
lui a été faite, l'enquête sur le projet définissant la servitude et son périmètre prévue par les 
articles L. 214-4-1 et L. 515-9 est réalisée conjointement à l'enquête publique sur l'autorisation 
environnementale prévue par l'article L. 181-9. 

. 

Article R181-21  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet constitutif d'une opération 
d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de sa localisation, de sa 
nature ou de son importance, affecte ou est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine 
archéologique au sens de l'article R. 523-1 du code du patrimoine, le préfet saisit pour avis le 
préfet de région. 
 

Article R181-22  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet relevant du 1° de 
l'article L. 181-1, le préfet saisit pour avis : 

1° La commission locale de l'eau si le projet est situé dans le périmètre d'un schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux approuvé ou a des effets dans un tel périmètre ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494554&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929017&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834954&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834306&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241113&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° La personne publique gestionnaire du domaine public s'il y a lieu ; 

3° Le préfet coordonnateur de bassin lorsque les caractéristiques ou l'importance des effets 
prévisibles du projet rendent nécessaires une coordination et une planification de la ressource en 
eau ou de la prévention des inondations au niveau interrégional ; 

4° Le préfet maritime si la demande d'autorisation porte sur une opération de dragage donnant lieu 
à immersion ; 

5° Le président de l'établissement public territorial de bassin si le projet est porté par un 
établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau situé en tout ou partie sur son 
périmètre d'intervention, ou si le coût du projet excède le montant fixé par l'article R. 214-92 ; 

6° L'organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation si la demande 
d'autorisation comporte la création d'un ouvrage de prélèvement dans le périmètre pour lequel cet 
organisme est désigné. 

Article R181-23  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet qui relève du 2° de 
l'article L. 181-1 et est situé dans une commune comportant une aire de production d'un produit 
d'appellation d'origine, le préfet saisit pour avis l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

Article R181-24  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur des activités, installations, ouvrages 
et travaux projetés dans le parc qui sont de nature à affecter de façon notable le cœur du parc ou 
les espaces maritimes du parc national, le préfet saisit pour avis conforme l'établissement public du 
parc en application du premier alinéa du II de l'article L. 331-4 ou du III de l'article L. 331-14, à 
moins que le projet soit soumis à l'autorisation spéciale prévue par le I de l'article L. 331-4 ou le II 
de l'article L. 331-14, à la délivrance de laquelle la mise en œuvre d'un projet bénéficiant d'une 
autorisation environnementale reste subordonnée, dans les conditions prévues par l'article R. 181-
56. 
 

Article R181-25  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle tient lieu de 
l'autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement, le préfet saisit : 

1° Pour avis, la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ; 

2° Après avoir recueilli l'avis prévu au 1°, pour avis conforme le ministre chargé des sites, qui, s'il 
le juge utile, peut solliciter l'avis de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 

Le silence gardé par le ministre chargé des sites au-delà du délai de quarante-cinq jours prévu par 
l'article R. 181-33 vaut avis défavorable. 

Article R181-26  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle tient lieu de 
l'autorisation spéciale au titre des réserves naturelles lorsque celle-ci est délivrée par l'Etat, le 
préfet peut saisir pour avis la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
ou le conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

En cas d'avis défavorable de cette commission ou de ce conseil, le préfet saisit pour avis conforme 
le ministre chargé de la protection de la nature qui se prononce le cas échéant après avis du 
Conseil national de la protection de la nature. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837066&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833527&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833548&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929105&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929105&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929047&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
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Article R181-27  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet d'activité susceptible 
d'altérer de façon notable le milieu marin d'un parc naturel marin, le préfet saisit pour avis 
conforme l'Agence française pour la biodiversité ou, sur délégation, son conseil de gestion, en 
application du dernier alinéa de l'article L. 334-5. 

Article R181-28  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle tient lieu de 
dérogation aux interdictions édictées en application du 4° de l'article L. 411-2, le préfet saisit pour 
avis le Conseil national de la protection de la nature, qui se prononce dans le délai de deux mois. 

Lorsque la dérogation dont l'autorisation environnementale tient lieu concerne des animaux 
appartenant à une espèce de vertébrés protégée définie par l'article R. 411-8 et figurant sur les 
listes établies en application de l'article R. 411-8-1 et que l'avis du Conseil national de la protection 
de la nature est défavorable ou assorti de réserves, le préfet saisit pour avis conforme le ministre 
chargé de la protection de la nature ou, si la dérogation concerne des espèces marines, le ministre 
chargé des pêches maritimes. 

Article R181-29  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet relatif à un établissement 
pétrolier dont la nature et l'importance au regard de la sécurité de l'approvisionnement pétrolier 
sont définies par l'arrêté conjoint prévu par l'article R. 512-23, le préfet saisit pour avis le ministre 
chargé des hydrocarbures. 
 

Article R181-30  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu d'agrément ou intègre la déclaration 
pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés au titre de l'article L. 532-3, le préfet saisit 
pour avis le haut conseil des biotechnologies. 

Article R181-31 En savoir plus sur cet article...  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement d'un 
bois ou d'une forêt relevant du régime forestier, le préfet saisit pour avis l'Office national des 
forêts. 
 

Article R181-32  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet d'installation de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, le préfet saisit pour avis conforme : 

1° Le ministre chargé de l'aviation civile ; 

2° Le ministre de la défense ; 

3° L'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu des 
autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine ; 

4° Les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un arrêté du 
ministre chargé des installations classées. 

Ces avis sont rendus dans le délai de deux mois. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833650&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837725&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838700&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000033929429&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858258&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le présent article n'est pas applicable lorsque le pétitionnaire a joint ces avis à son dossier de 
demande. 

Article R181-33 En savoir plus sur cet article...  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Les avis prévus par les articles R. 181-21 à R. 181-32 sont, sauf disposition contraire, rendus dans 
un délai de quarante-cinq jours à compter de la saisine de ces instances par le préfet, et réputés 
favorables au-delà du délai dans lequel ils auraient dû être rendus. 
 

Article R181-34  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  

Le préfet est tenu de rejeter la demande d'autorisation environnementale dans les cas suivants : 

1° Lorsque, malgré la ou les demandes de régularisation qui ont été adressées au pétitionnaire, le 
dossier est demeuré incomplet ou irrégulier ; 

2° Lorsque l'avis de l'une des autorités ou de l'un des organismes consultés auquel il est fait 
obligation au préfet de se conformer est défavorable ; 

3° Lorsqu'il s'avère que l'autorisation ne peut être accordée dans le respect des dispositions de 
l'article L. 181-3 ou sans méconnaître les règles, mentionnées à l'article L. 181-4, qui lui sont 
applicables. 

Le préfet peut également rejeter la demande lorsqu'il apparaît que la réalisation du projet a été 
entreprise sans attendre l'issue de l'instruction ou lorsque cette réalisation est subordonnée à 
l'obtention d'une autorisation d'urbanisme qui apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée 
eu égard à l'affectation des sols définie par le document d'urbanisme local en vigueur au moment 
de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de modification ou de mise en compatibilité 
de ce document ayant pour effet de permettre cette réalisation soit engagée. 

La décision de rejet est motivée. 

Article R181-35  
Créé par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1  
Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête, sauf lorsque la demande d'autorisation 
environnementale entre dans l'un des cas prévus par l'article R. 181-34. 
 

NOTA pour l’ensemble des articles : 
Se reporter aux dispositions de l'article 17 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 qui précisent 
les réserves d'entrée en vigueur. 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000033929435&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929023&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000033926994&idArticle=LEGIARTI000033928286&dateTexte=20170127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929049&dateTexte=&categorieLien=cid
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 
Section 1 : Champ d'application de l'enquête publique 
 
Article R123-1  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

I.-Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise 
aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de 
l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont 
soumis à la réalisation d'une telle étude. 

II.-Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième 
alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation 
entraîne un changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément 
au décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire 
concernant les zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la 
protection de l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base 
mentionnées à l'article 22 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations 
nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances 
radioactives ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 
boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils 
portent sur une superficie inférieure à 10 hectares. 

III.-En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin de 
tenir compte des impératifs de la défense nationale : 

1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de 
l'infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 
nationale, mentionnées à l'article R. 517-4 ; 

2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article R. 
515-50 ; 

3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du 
ministre de la défense et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 
nationale, mentionnés au III de l'article R. 181-55 ; 

4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44. 

IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, 
quels que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à 
la réalisation d'une enquête publique 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000160765&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835501&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000469544&idArticle=LEGIARTI000034509984&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610734&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610752&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838825&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929101&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835031&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sous-section 1 : Ouverture et organisation de l'enquête 
 
Article R123-3  
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3  

I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de 
l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le 
préfet territorialement compétent.  

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de 
l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le 
délégué territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe 
exécutif de l'établissement peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de 
l'enquête à ce préfet.  

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 
l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour 
ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner 
l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête 
 
Article R123-5   
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans 
le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet 
de l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la 
note de présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une 
copie de ces pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un 
délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une 
commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à enquête 
publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un 
commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 
commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que 
l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête 
 
Article R123-8  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000249712&idArticle=LEGIARTI000021839957&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
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Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les 
incidences environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise 
après un examen au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 
122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de 
l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 
l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen 
au cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à 
évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant 
les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point 
de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 
121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun 
débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 
prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête 
 
Article R123-10  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 
dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la 
participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires 
normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au 
public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures 
en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la 
durée de l'enquête. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
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Sous-section 10 : Information des communes 
 
Article R123-12  
 
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, 
dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est 
situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés 
en application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune 
l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un 
exemplaire du dossier est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la 
demande expresse. 

Sous-section 11 : Observations et propositions du public 
 
Article R123-13  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le 
registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur 
ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou 
sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures 
qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
 
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou 
par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
 
II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 
Pour les enquêtes publiques dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces 
observations et propositions sont consultables sur le site internet mentionné au II de l'article R. 
123-11. 
 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 
registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article 
R. 123-11 dans les meilleurs délais. 
 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait 
la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur 
 
Article R123-15  
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3  

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception 
des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à 
l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite 
projetée.  

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public 
 
Article R123-17  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance 
ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique 
rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge 
de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou 
programme en leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, 
plan ou programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette 
réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à 
l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du 
projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de 
l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan 
ou programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission 
d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 
d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion 
d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être 
clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et 
sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 
programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 
programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 
organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention 
dans son rapport. 

Sous-section 17 : Rapport et conclusions 
 
Article R123-19  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement 
de l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 
pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse 
des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 
projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, 
ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 
l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au 
président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 
123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du 
quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

Article R123-20  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de 
motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en 
informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de 
quinze jours, par lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la 
commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité 
compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 
conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision 
du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de 
recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, 
lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 
constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 
administratif dans un délai de quinze jours. 

Article R123-21  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes 
où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans 
délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I 
de l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
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Sous-section 19 : Enquête complémentaire 
Article R123-23  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle 
porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. 
L'enquête complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées 
aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à 
l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au 
rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à 
l'article L. 181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, 
ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et 
L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation 
environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au 
public à l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au 
titre de l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition 
du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

Sous-section 21 : Indemnisation du commissaire enquêteur 
 
Article R123-25  
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3  

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une 
indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend 
des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur 
mission.  

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les 
modalités de calcul de l'indemnité.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 
commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de 
vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire 
enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et 
des conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de 
la qualité du travail fourni par celui-ci.  

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance 
le montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être 
recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun.  

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, 
sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des 
membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832914&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il 
a engagés.  

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou 
programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26.  

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation 
les sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies 
à l'article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur.  

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne 
responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un 
recours administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un 
préalable obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le 
silence gardé sur ce recours administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La 
décision issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à 
compter de sa notification, devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est 
transmise sans délai par le président de la juridiction à un tribunal administratif conformément à 
un tableau d'attribution arrêté par le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le 
président de la juridiction à laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des 
observations écrites sur les mérites du recours. 

Article R123-26  
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4  

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de 
verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées 
à l'article L. 123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique.  

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa 
charge en application de ces articles.  

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 
conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 
l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention 
précise, notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. 

Article R123-27  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant 
de l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires 
enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque 
enquête effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début 
de l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au 
commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire 
l'objet d'aucun recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires 
enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou 
programme. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835012&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835013&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000029965588&idArticle=LEGIARTI000029969959&dateTexte=20141229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971015&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75DA1DEBEC72E457F5D836A8FC381EBE.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20170428
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11.1.2 Carte du rayon d’affichage 
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11.1.3 Extrait K-bis 
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11.1.4 Délégation de pouvoir 
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11.1.5 A.P. du 28 juillet 1999 
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11.1.6 Attestation de maitrise foncière  

Cuigy-en-Bray 

 

Attestation de maîtrise foncière Espaubourg 

 



RELEVE DE PROPRIETE

file:///192.168.1.210/...orisation/carriere/imerys tc/imerys_tc_14.25.s_sgf-la grippe/dossier/pièce_11_annexes techniques et réglementaires/attestation maitrise foncière Cuigy-en-Bray.html[10/05/2017 15:40:27]

ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 187 CUIGY EN BRAY  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00043

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES BATIES
DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N
°PLAN

C
PART

N°
VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI BAT ENT NIV N
°PORTE

N
°INVAR

S
TAR

M
EVAL AF NAT

LOC CAT REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
AN

DEB
FRACTION RC

EXO
%

EXO TX OM COEF

 R EXO 0 EUR  R EXO 0 EUR     
REV IMPOSABLE 0 EUR COM  DEP    

 R IMP 0 EUR  R IMP 0 EUR     

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

05 A 9  LES PIERRES B090  1 A  PH 03  31 93 27,28 A TA  27,28 100   
               C TA  5,46 20   
               GC TA  5,46 20   

05 A 12  LES PIERRES B090  1 A  BT 02  7 56 0,13 A TA  0,13 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 A 13  LES PIERRES B090  1 A  BT 02  3 35 0,06 A TA  0,06 100   
               C TA  0,01 20   
               GC TA  0,01 20   

15 A 50  LA FONTAINE DENISE B061  1 A  BT 02  19 60 0,34 A TA  0,34 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

15 A 52  LA FONTAINE DENISE B061  1 A  BT 02  20 39 0,37 A TA  0,37 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

05 A 62  LA FONTAINE DENISE B061  1 A  BT 02  13 11 0,24 A TA  0,24 100   
               C TA  0,05 20   
               GC TA  0,05 20   

05 A 64  LA FONTAINE DENISE B061  1 A  PH 03  2 23 45 190,93 A TA  190,93 100   
               C TA  38,19 20   
               GC TA  38,19 20   

15 A 97  PRES BLACOURT B093  1 A  BT 02  21 45 0,39 A TA  0,39 100   

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 1
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 187 CUIGY EN BRAY  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00043

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

15 A 149  PRES BLACOURT B093  1 A  BT 02  10 37 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

15 A 181  LE GRAND FOND B068  1 A  PH 03  1 93 04 164,94 A TA  164,94 100   
               C TA  32,99 20   
               GC TA  32,99 20   

14 A 182  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  20 85 0,37 A TA  0,37 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

14 A 183  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  21 52 0,39 A TA  0,39 100   
               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

14 A 185  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  14 62 0,26 A TA  0,26 100   
               C TA  0,05 20   
               GC TA  0,05 20   

14 A 190  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  23 22 0,41 A TA  0,41 100   
               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

15 A 193  LE GRAND FOND B068  1 A  PH 03  2 01 00 171,75 A TA  171,75 100   
               C TA  34,35 20   
               GC TA  34,35 20   

05 A 196  LE GRAND FOND B068  1 A  PH 03  58 56 50,04 A TA  50,04 100   
               C TA  10,01 20   
               GC TA  10,01 20   

16 A 198  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  10 96 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

16 A 199  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  23 09 0,41 A TA  0,41 100   
               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

14 A 207  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  10 93 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
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               GC TA  0,04 20   
14 A 215  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  22 05 0,39 A TA  0,39 100   

               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

14 A 216  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  19 93 0,37 A TA  0,37 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

14 A 217  LE GRAND FOND B068  1 A  BT 02  10 65 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

14 A 223  LE GRAND FOND B068  1 A  PH 04  43 35 23,71 A TA  23,71 100   
               C TA  4,74 20   
               GC TA  4,74 20   

14 A 225  LE GRAND FOND B068  1 A  PH 04  1 88 82 103,27 A TA  103,27 100   
               C TA  20,65 20   
               GC TA  20,65 20   

14 A 274  LES AULNAIES B001  1 A  PH 04  1 79 50 98,18 A TA  98,18 100   
               C TA  19,64 20   
               GC TA  19,64 20   

15 A 279  LA BRIQUETERIE B013  1 A  T 03  1 33 50 81,18 A TA  81,18 100   
               C TA  16,24 20   
               GC TA  16,24 20   

05 A 280  LA BRIQUETERIE B013  1 A  T 03  47 25 28,73 A TA  28,73 100   
               C TA  5,75 20   
               GC TA  5,75 20   

05 A 281  LA BRIQUETERIE B013  1 A  PH 04  2 04 55 111,87 A TA  111,87 100   
               C TA  22,37 20   
               GC TA  22,37 20   

05 A 282  LA BRIQUETERIE B013  1 A  PH 04  2 53 67 138,74 A TA  138,74 100   
               C TA  27,75 20   
               GC TA  27,75 20   

16 A 290  LES SOLONS B113  1 A  PH 03  18 38 15,71 A TA  15,71 100   
               C TA  3,14 20   
               GC TA  3,14 20   
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05 A 452  SAINT LEU B112  1 A  L 01 FRICH 57 91 1,59 A TA  1,59 100   
               C TA  0,32 20   
               GC TA  0,32 20   

05 A 453  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  11 51 0,22 A TA  0,22 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

05 A 454  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  11 37 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

05 A 455  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  10 44 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

05 A 458  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  43 10 0,78 A TA  0,78 100   
               C TA  0,16 20   
               GC TA  0,16 20   

05 A 459  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  20 88 0,37 A TA  0,37 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

05 A 460  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  58 20 1,03 A TA  1,03 100   
               C TA  0,21 20   
               GC TA  0,21 20   

05 A 461  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  20 46 0,37 A TA  0,37 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

05 A 462  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  45 71 0,82 A TA  0,82 100   
               C TA  0,16 20   
               GC TA  0,16 20   

05 A 463  SAINT LEU B112  1 A  L 01 FRICH 55 00 1,51 A TA  1,51 100   
               C TA  0,3 20   
               GC TA  0,3 20   

05 A 464  SAINT LEU B112  1 A  PH 03  6 11 5,22 A TA  5,22 100   
               C TA  1,04 20   
               GC TA  1,04 20   

05 A 465  SAINT LEU B112  1 A  PH 03  4 41 3,77 A TA  3,77 100   
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               C TA  0,75 20   
               GC TA  0,75 20   

05 A 466  SAINT LEU B112  1 A  PH 03  7 60 6,49 A TA  6,49 100   
               C TA  1,3 20   
               GC TA  1,3 20   

05 A 470  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  19 25 0,34 A TA  0,34 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

05 A 471  SAINT LEU B112  1 A  PH 03  37 87 32,37 A TA  32,37 100   
               C TA  6,47 20   
               GC TA  6,47 20   

05 A 472  SAINT LEU B112  1 A  BT 02  29 86 0,54 A TA  0,54 100   
               C TA  0,11 20   
               GC TA  0,11 20   

05 A 481  LE BOIS DES TAILLES B011  1      10 99 70         
        A J CA 01 SABLE 5 49 85 221,58        
        A K BT 02  5 49 85 9,83 A TA  9,83 100   
               C TA  1,97 20   
               GC TA  1,97 20   

05 A 494  LE FOND DE LA HAUTE RUE ES B056  1 A  PH 03  1 57 46 134,54 A TA  134,54 100   
               C TA  26,91 20   
               GC TA  26,91 20   

05 A 547  LES TETES B123  1      1 16 02         
        A J PH 03  58 01 49,57 A TA  49,57 100   
               C TA  9,91 20   
               GC TA  9,91 20   
        A K PH 04  58 01 31,72 A TA  31,72 100   
               C TA  6,34 20   
               GC TA  6,34 20   

05 A 553  LES TETES B123  1      1 11 88         
        A J PH 03  55 94 47,8 A TA  47,8 100   
               C TA  9,56 20   
               GC TA  9,56 20   
        A K PH 04  55 94 30,6 A TA  30,6 100   
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               C TA  6,12 20   
               GC TA  6,12 20   

05 A 554  LES TETES B123  1 A  PH 04  2 48 08 135,68 A TA  135,68 100   
               C TA  27,14 20   
               GC TA  27,14 20   

05 A 555  LES TETES B123  1 A  PH 04  57 62 31,51 A TA  31,51 100   
               C TA  6,3 20   
               GC TA  6,3 20   

05 A 556  LES TETES B123  1      34 81         
        A J PH 03  17 41 14,87 A TA  14,87 100   
               C TA  2,97 20   
               GC TA  2,97 20   
        A K PH 04  17 40 9,53 A TA  9,53 100   
               C TA  1,91 20   
               GC TA  1,91 20   

05 A 557  LES TETES B123  1      36 55         
        A J PH 03  18 28 15,62 A TA  15,62 100   
               C TA  3,12 20   
               GC TA  3,12 20   
        A K PH 04  18 27 10 A TA  10 100   
               C TA  2 20   
               GC TA  2 20   

05 A 559  LES TETES B123  1      45 85         
        A J PH 03  22 93 19,59 A TA  19,59 100   
               C TA  3,92 20   
               GC TA  3,92 20   
        A K PH 04  22 92 12,54 A TA  12,54 100   
               C TA  2,51 20   
               GC TA  2,51 20   

05 A 561  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  1 62 44 138,8 A TA  138,8 100   
               C TA  27,76 20   
               GC TA  27,76 20   

05 A 563  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  13 35 11,4 A TA  11,4 100   
               C TA  2,28 20   
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               GC TA  2,28 20   
05 A 564  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  12 90 11,01 A TA  11,01 100   

               C TA  2,2 20   
               GC TA  2,2 20   

05 A 565  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  12 06 10,3 A TA  10,3 100   
               C TA  2,06 20   
               GC TA  2,06 20   

05 A 566  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  25 80 22,05 A TA  22,05 100   
               C TA  4,41 20   
               GC TA  4,41 20   

05 A 567  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  17 06 14,57 A TA  14,57 100   
               C TA  2,91 20   
               GC TA  2,91 20   

05 A 568  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  78 48 67,06 A TA  67,06 100   
               C TA  13,41 20   
               GC TA  13,41 20   

05 A 569  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  11 55 9,87 A TA  9,87 100   
               C TA  1,97 20   
               GC TA  1,97 20   

05 A 570  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  13 11 11,21 A TA  11,21 100   
               C TA  2,24 20   
               GC TA  2,24 20   

05 A 571  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  46 79 39,98 A TA  39,98 100   
               C TA  8 20   
               GC TA  8 20   

05 A 572  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  1 07 25 91,63 A TA  91,63 100   
               C TA  18,33 20   
               GC TA  18,33 20   

05 A 573  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  26 45 22,61 A TA  22,61 100   
               C TA  4,52 20   
               GC TA  4,52 20   

05 A 574  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  25 93 22,15 A TA  22,15 100   
               C TA  4,43 20   
               GC TA  4,43 20   
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05 A 575  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  3 75 73 321,05 A TA  321,05 100   
               C TA  64,21 20   
               GC TA  64,21 20   

05 A 576  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  16 91 14,44 A TA  14,44 100   
               C TA  2,89 20   
               GC TA  2,89 20   

05 A 580  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  19 40 16,57 A TA  16,57 100   
               C TA  3,31 20   
               GC TA  3,31 20   

05 A 581  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  89 60 76,57 A TA  76,57 100   
               C TA  15,31 20   
               GC TA  15,31 20   

09 A 582  LE FOND DES EAUX OUIES B058  1 A  PH 03  45 68 39,03 A TA  39,03 100   
               C TA  7,81 20   
               GC TA  7,81 20   

05 A 583  PRES DU FOND DES EAUX OUIE B095  1 A  PH 03  2 82 20 241,12 A TA  241,12 100   
               C TA  48,22 20   
               GC TA  48,22 20   

05 A 584  PRES DU FOND DES EAUX OUIE B095  1 A  PH 02  95 38 94,54 A TA  94,54 100   
               C TA  18,91 20   
               GC TA  18,91 20   

05 A 585  PRES DU FOND DES EAUX OUIE B095  1 A  PH 02  1 79 92 178,33 A TA  178,33 100   
               C TA  35,67 20   
               GC TA  35,67 20   

05 A 586  LA DEVANTURE DES EAUX OUIE B048  1 A  PH 02  31 54 31,27 A TA  31,27 100   
               C TA  6,25 20   
               GC TA  6,25 20   

05 A 590  LA DEVANTURE DES EAUX OUIE B048  1 A  PH 02  1 34 59 133,39 A TA  133,39 100   
               C TA  26,68 20   
               GC TA  26,68 20   

05 A 591  LA DEVANTURE DES EAUX OUIE B048  1 A  PH 02  60 96 60,43 A TA  60,43 100   
               C TA  12,09 20   
               GC TA  12,09 20   

05 A 613  LA PENTE DES MARES SUD B088  1 A  PH 03  35 00 29,91 A TA  29,91 100   
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               C TA  5,98 20   
               GC TA  5,98 20   

05 A 614  LA PENTE DES MARES SUD B088  1 A  PH 03  72 22 61,72 A TA  61,72 100   
               C TA  12,34 20   
               GC TA  12,34 20   

05 A 615  LA PENTE DES MARES SUD B088  1 A  PH 03  8 22 7,03 A TA  7,03 100   
               C TA  1,41 20   
               GC TA  1,41 20   

05 A 687  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  PH 03  49 75 42,52 A TA  42,52 100   
               C TA  8,5 20   
               GC TA  8,5 20   

05 A 689  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  BT 02  16 01 0,28 A TA  0,28 100   
               C TA  0,06 20   
               GC TA  0,06 20   

05 A 690  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  PH 03  72 80 62,21 A TA  62,21 100   
               C TA  12,44 20   
               GC TA  12,44 20   

05 A 691  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  PH 03  1 82 80 156,19 A TA  156,19 100   
               C TA  31,24 20   
               GC TA  31,24 20   

05 A 692  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  L 01 FRICH 12 66 0,34 A TA  0,34 100   
               C TA  0,07 20   
               GC TA  0,07 20   

05 A 693  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  L 01 FRICH 3 39 80 9,31 A TA  9,31 100   
               C TA  1,86 20   
               GC TA  1,86 20   

05 A 695  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  BT 02  14 53 0,26 A TA  0,26 100   
               C TA  0,05 20   
               GC TA  0,05 20   

05 A 697  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  PH 03  32 54 27,8 A TA  27,8 100   
               C TA  5,56 20   
               GC TA  5,56 20   

05 A 698  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  BT 02  38 98 0,69 A TA  0,69 100   
               C TA  0,14 20   
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               GC TA  0,14 20   
05 A 705  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  T 03  24 44 14,87 A TA  14,87 100   

               C TA  2,97 20   
               GC TA  2,97 20   

05 A 709  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  PH 03  37 04 31,66 A TA  31,66 100   
               C TA  6,33 20   
               GC TA  6,33 20   

05 A 710  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  L 01 FRICH 18 52 0,52 A TA  0,52 100   
               C TA  0,1 20   
               GC TA  0,1 20   

05 A 712  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121  1 A  T 03  81 55 49,59 A TA  49,59 100   
               C TA  9,92 20   
               GC TA  9,92 20   

05 A 770  LE BOIS DES TAILLES B011  1 A  S   6 27 0        
05 A 771  LE BOIS DES TAILLES B011  1 A  T 04  6 89 2,78 A TA  2,78 100   

               C TA  0,56 20   
               GC TA  0,56 20   

05 A 839  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121 0690 1 A  PH 03  7 52 6,42 A TA  6,42 100   
               C TA  1,28 20   
               GC TA  1,28 20   

05 A 840  LA TETE DE LA MARE JOLIE B121 0690 1 A  PH 03  64 80 55,36 A TA  55,36 100   
               C TA  11,07 20   
               GC TA  11,07 20   

05 A 850  SAINT LEU B112 0469 1 A  L 01 FRICH 43 60 1,19 A TA  1,19 100   
               C TA  0,24 20   
               GC TA  0,24 20   

15 A 863  LA BRIQUETERIE B013 0278 1 A  PH 03  74 10 63,31 A TA  63,31 100   
               C TA  12,66 20   
               GC TA  12,66 20   

14 A 864  LA BRIQUETERIE B013 0278 1 A  PH 03  33 62 28,73 A TA  28,73 100   
               C TA  5,75 20   
               GC TA  5,75 20   

14 A 865  LA BRIQUETERIE B013 0283 1 A  PH 04  75 76 41,44 A TA  41,44 100   
               C TA  8,29 20   
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 187 CUIGY EN BRAY  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00043

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

               GC TA  8,29 20   
15 A 866  LA BRIQUETERIE B013 0283 1 A  PH 04  3 25 84 178,22 A TA  178,22 100   

               C TA  35,64 20   
               GC TA  35,64 20   

14 A 870  LE GRAND FOND B068 0224 1 A  PH 04  8 47 34 463,43 A TA  463,43 100   
               C TA  92,69 20   
               GC TA  92,69 20   

05 A 905  LES TETES B123 0555 1 A  PH 04  5 10 2,78 A TA  2,78 100   
               C TA  0,56 20   
               GC TA  0,56 20   

05 A 930  SAINT LEU B112 0456 1 A  PH 03  23 54 20,11 A TA  20,11 100   
               C TA  4,02 20   
               GC TA  4,02 20   

05 A 931  SAINT LEU B112 0456 1 A  PH 03  16 34 13,96 A TA  13,96 100   
               C TA  2,79 20   
               GC TA  2,79 20   

05 A 933  SAINT LEU B112 0457 1 A  BT 02  17 15 0,3 A TA  0,3 100   
               C TA  0,06 20   
               GC TA  0,06 20   

05 A 935  SAINT LEU B112 0451 1 A  PH 04  47 43 25,95 A TA  25,95 100   
               C TA  5,19 20   
               GC TA  5,19 20   

05 A 939  LE SABLON DES RAQUES NORD B109 0239 1 A  PH 04  24 95 13,64 A TA  13,64 100   
               C TA  2,73 20   
               GC TA  2,73 20   

05 A 958  PRAIRIE DE LA MARE DES RAQ B092 0238 1 A  PH 04  4 73 2,59 A TA  2,59 100   
               C TA  0,52 20   
               GC TA  0,52 20   

05 A 959  PRAIRIE DE LA MARE DES RAQ B092 0238 1 A  PH 04  2 0,02 A TA  0,02 100   
               C TA  0 20   
               GC TA  0 20   

05 C 54  LES BOSQUETS B012  1 A  BT 02  53 85 0,97 A TA  0,97 100   
               C TA  0,19 20   
               GC TA  0,19 20   
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 187 CUIGY EN BRAY  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00043

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

05 C 62  LES BOSQUETS B012  1 A  BS 01  3 19 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

05 C 67  LES BOSQUETS B012  1 A  PH 02  8 03 60 796,44 A TA  796,44 100   
               C TA  159,29 20   
               GC TA  159,29 20   

05 C 68  LES BOSQUETS B012  1 A  PH 02  64 60 64,03 A TA  64,03 100   
               C TA  12,81 20   
               GC TA  12,81 20   

05 C 157  LES HERBAGES B073  1      2 52 10         
        A J PH 01  1 26 05 137,81 A TA  137,81 100   
               C TA  27,56 20   
               GC TA  27,56 20   
        A K PH 02  1 26 05 124,93 A TA  124,93 100   
               C TA  24,99 20   
               GC TA  24,99 20   

15 Z 291  LES SOLONS NORD B114  1 A  BT 02  14 40 0,26 A TA  0,26 100   
               C TA  0,05 20   
               GC TA  0,05 20   

05 Z 640  LE FOND DU BOIS DES TAILLE B059  1 A  PH 03  15 80 13,49 A TA  13,49 100   
               C TA  2,7 20   
               GC TA  2,7 20   

05 Z 767  LA FONTAINE LOUVET B062 0713 1 A  T 04  4 83 1,94 A TA  1,94 100   
               C TA  0,39 20   
               GC TA  0,39 20   

      R EXO 1211 EUR  R EXO 6055 EUR      
 HA A CA REV IMPOSABLE 6277 EUR COM  TAXE AD     

CONT 101 57 61     R IMP 5066 EUR  R IMP 222 EUR      MAJ TC 0 EUR

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 12



RELEVE DE PROPRIETE

file:///192.168.1.210/...utorisation/carriere/imerys tc/imerys_tc_14.25.s_sgf-la grippe/dossier/pièce_11_annexes techniques et réglementaires/attestation maitrise foncière Espaubourg.html[10/05/2017 16:09:09]

ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 220 ESPAUBOURG  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00035

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES BATIES
DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N
°PLAN

C
PART

N°
VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI BAT ENT NIV N
°PORTE

N
°INVAR

S
TAR

M
EVAL AF NAT

LOC CAT REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
AN

DEB
FRACTION RC

EXO
%

EXO TX OM COEF

 R EXO 0 EUR  R EXO 0 EUR     
REV IMPOSABLE 0 EUR COM  DEP    

 R IMP 0 EUR  R IMP 0 EUR     

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

05 A 171  LA TETE DES LANDRONS B050  1 A  BT 02  6 70 0,13 A TA  0,13 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 A 185  LA TETE DES LANDRONS B050  1 A  BT 02  16 80 0,3 A TA  0,3 100   
               C TA  0,06 20   
               GC TA  0,06 20   

05 A 199  LA TETE DES LANDRONS B050  1 A  T 04  10 05 3,84 A TA  3,84 100   
               C TA  0,77 20   
               GC TA  0,77 20   

05 A 209  LA HAUTE RUE B027  1 A  BT 02  18 21 0,32 A TA  0,32 100   
               C TA  0,06 20   
               GC TA  0,06 20   

05 A 325  LES LANDRONS B029  1 A  BT 02  31 00 0,56 A TA  0,56 100   
               C TA  0,11 20   
               GC TA  0,11 20   

05 A 338  LES LANDRONS B029  1 A  BT 02  23 32 0,41 A TA  0,41 100   
               C TA  0,08 20   
               GC TA  0,08 20   

05 A 339  LES LANDRONS B029  1 A  BT 02  6 80 0,13 A TA  0,13 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 A 396  LES RAQUES B048  1 A  BT 02  5 41 0,09 A TA  0,09 100   
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 220 ESPAUBOURG  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00035

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

               C TA  0,02 20   
               GC TA  0,02 20   

05 A 402  LES RAQUES B048  1 A  BT 02  7 15 0,13 A TA  0,13 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 A 457  LES RAQUES B048  1 A  BT 02  12 80 0,24 A TA  0,24 100   
               C TA  0,05 20   
               GC TA  0,05 20   

05 A 461  LES RAQUES B048  1 A  BT 02  1 80 0,02 A TA  0,02 100   
               C TA  0 20   
               GC TA  0 20   

05 A 463  LES RAQUES B048  1 A  BT 02  2 36 0,04 A TA  0,04 100   
               C TA  0,01 20   
               GC TA  0,01 20   

05 A 753  LA HAUTE RUE B027 0206 1 A  PH 04  25 77 14,27 A TA  14,27 100   
               C TA  2,85 20   
               GC TA  2,85 20   

05 A 759  LA HAUTE RUE B027 0205 1 A  PH 02  2 04 2,03 A TA  2,03 100   
               C TA  0,41 20   
               GC TA  0,41 20   

05 A 761  LA HAUTE RUE B027 0205 1 A  BT 02  24 05 0,43 A TA  0,43 100   
               C TA  0,09 20   
               GC TA  0,09 20   

05 A 814  LA HAUTE RUE B027 0207 1 A  BT 02  26 0 A TA  0 100   
               C TA  0 20   
               GC TA  0 20   

05 A 815  LA HAUTE RUE B027 0207 1 A  BT 02  7 70 0,13 A TA  0,13 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 A 816  LA HAUTE RUE B027 0208 1 A  S   5 05 0        
05 A 818  LA HAUTE RUE B027 0208 1 A  S   98 0        
05 B 185  LE BREDON B004  1 A  PH 03  33 35 29,63 A TA  29,63 100   

               C TA  5,93 20   
               GC TA  5,93 20   
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 220 ESPAUBOURG  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00035

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
     1 RUE DES VERGERS           69760 LIMONEST  
 

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

05 C 130  BOIS COLAS B003  1 A  L 01 FRICH 10 00 0,28 A TA  0,28 100   
               C TA  0,06 20   
               GC TA  0,06 20   

05 C 149  MOULIN DE LA LANDELLE B037  1 A  L 01 FRICH 3 00 0,09 A TA  0,09 100   
               C TA  0,02 20   
               GC TA  0,02 20   

05 C 168  MOULIN DE LA LANDELLE B037  1 A  BS 01  24 00 1,25 A TA  1,25 100   
               C TA  0,25 20   
               GC TA  0,25 20   

05 C 235  LES LARIS B030  1 A  L 01 FRICH 5 70 0,15 A TA  0,15 100   
               C TA  0,03 20   
               GC TA  0,03 20   

05 C 241  LES LARIS B030  1 A  L 01 FRICH 26 81 0,73 A TA  0,73 100   
               C TA  0,15 20   
               GC TA  0,15 20   

05 ZA 2  FOND DES EAUX OUIES B021  1      3 15 50         
        A J PH 02  1 05 17 104,24 A TA  104,24 100   
               C TA  20,85 20   
               GC TA  20,85 20   
        A K PH 03  2 10 33 186,84 A TA  186,84 100   
               C TA  37,37 20   
               GC TA  37,37 20   

05 ZA 12  LA GRIPPE B025  1 A  PH 02  43 80 43,4 A TA  43,4 100   
               C TA  8,68 20   
               GC TA  8,68 20   

05 ZA 13  LA GRIPPE B025  1      8 79 00         
        A J PH 02  1 75 80 174,23 A TA  174,23 100   
               C TA  34,85 20   
               GC TA  34,85 20   
        A K PH 03  7 03 20 624,65 A TA  624,65 100   
               C TA  124,93 20   
               GC TA  124,93 20   

05 ZA 14  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 02  53 90 53,42 A TA  53,42 100   
               C TA  10,68 20   
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 60 0 COM 220 ESPAUBOURG  ROLE A RELEVE DE PROPRIETE  NUMERO
COMMUNAL +00035

Propriétaire P9983Z SAS IMERYS TC  
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PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

               GC TA  10,68 20   
05 ZA 16  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 02  15 40 15,26 A TA  15,26 100   

               C TA  3,05 20   
               GC TA  3,05 20   

05 ZA 17  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 03  2 01 60 179,08 A TA  179,08 100   
               C TA  35,82 20   
               GC TA  35,82 20   

05 ZA 18  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 03  1 00 10 88,92 A TA  88,92 100   
               C TA  17,78 20   
               GC TA  17,78 20   

05 ZA 19  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 03  1 15 90 102,94 A TA  102,94 100   
               C TA  20,59 20   
               GC TA  20,59 20   

05 ZA 20  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 03  25 60 22,74 A TA  22,74 100   
               C TA  4,55 20   
               GC TA  4,55 20   

05 ZA 21  LE CHEMIN DES TAILLIS B008  1 A  PH 03  2 48 60 220,82 A TA  220,82 100   
               C TA  44,16 20   
               GC TA  44,16 20   

05 ZA 35  LES LANDRONS B029  1 A  T 04  1 35 50 51,85 A TA  51,85 100   
               C TA  10,37 20   
               GC TA  10,37 20   

05 ZA 36  LES LANDRONS B029  1 A  T 03  22 10 13,15 A TA  13,15 100   
               C TA  2,63 20   
               GC TA  2,63 20   

05 ZA 109  DEVANT LES CLOS B016  1 A  CA 01  1 15 50 102,6        
05 ZA 110  DEVANT LES CLOS B016  1 A  PH 03  61 30 54,46 A TA  54,46 100   

               C TA  10,89 20   
               GC TA  10,89 20   

05 ZA 154  LE CHEMIN DES TAILLIS B008 0021 1 A  PH 03  5 14 4,57 A TA  4,57 100   
               C TA  0,91 20   
               GC TA  0,91 20   

05 ZA 170  LES LANDRONS B029 0044 1 A  T 03  66 06 39,26 A TA  39,26 100   
               C TA  7,85 20   
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PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

AN SECTION N
°PLAN

N
°VOIRIE ADRESSE CODE

RIVOLI

N
°PARC
PRIM

FP/DP S
TAR SUF GR/SS

GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN

RET
FRACTION

RC EXO %EXO TC Feuillet

               GC TA  7,85 20   
05 ZA 172  LES LANDRONS B029 0037 1 A  T 03  14 61 8,68 A TA  8,68 100   

               C TA  1,74 20   
               GC TA  1,74 20   

05 ZA 200  LES LANDRONS B029 0050 1      3 44 10         
        A A PH 03  3 32 86 295,67 A TA  295,67 100   
               C TA  59,13 20   
               GC TA  59,13 20   
        A B BT 02  11 24 0,19 A TA  0,19 100   
               C TA  0,04 20   
               GC TA  0,04 20   

      R EXO 468 EUR  R EXO 2339 EUR      
 HA A CA REV IMPOSABLE 2442 EUR COM  TAXE AD     

CONT 30 74 82     R IMP 1974 EUR  R IMP 103 EUR      MAJ TC 0 EUR
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11.1.7 Plan d’ensemble 
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11.1.8 Garanties financières 

La Grippe 
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1 PREAMBULE 

Introduites à l’article 23.3 du décret du 21 septembre 1977 codifié à l’article R. 516-2 du 
code de l’environnement, les garanties financières font l’objet : 

 
 . de l’arrêté interministériel du 01 février 1996 (modifié le 30 avril 1998) fixant le 

modèle d’attestation des garanties financières, arrêté abrogé par l’arrêté du 31 mai 2012 ; 
 . de la circulaire n° 96-858 du 28 mai 1996 complétée par celle du 23 avril 1999 

concernant les installations de stockage de déchets ; 
 . de la circulaire d’application du 16 février 1998 abrogeant la circulaire du 14 février 

1996 concernant les garanties financières applicables aux carrières et précisant le mode de 
calcul, circulaire abrogée par la circulaire du 09 mai 2012 ; 

 . de l’arrêté du 09 février 2004 modifié le 24 décembre 2009 concernant les garanties 
financières, arrêté applicable à compter du 01 juillet 2004 et abrogeant l’arrêté du 10 février 
1998 à compter du 01 janvier 2010 (les dispositions modifiées par l’arrêté du 24 décembre 

2009 étant applicables à compter du 16 mai 2010) ; 
 . de la circulaire du 09 mai 2012 relative aux garanties financières pour la remise en 
état des carrières et au stockage des déchets de l’industrie des carrières. Cette circulaire 
abroge la circulaire du 16 mars 1998 relative aux garanties financières pour la remise en 

état ; 
 . de l’arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 
du code de l’environnement ; 

 . de l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 
garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des 

sols et des eaux souterraines (cet arrêté abroge l’arrêté du 01 février 1996). 
 

Elle ont été complétées par une nouvelle obligation découlant de l’article 31 de la loi n° 
2003-699 du 30 juillet 2003 introduisant un nouvel article L. 516-2 qui précise que le préfet 

peut désormais imposer la constitution ou la révision des garanties financières visées à 
l’article L. 516-1 à tout exploitant s’il constate que ces capacités techniques et financières ne 

sont pas susceptibles de permettre de satisfaire aux obligations de l’article L. 512-1 ; 
 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 512-18 du code de l’environnement, 
les installations soumises à garanties financières doivent désormais, à chaque changement 

notable des conditions d’exploitation, mettre à jour un état de la pollution des sols sur 
lesquels sont sises la ou les installations (y compris en cas de changement d’exploitant). Cet 
état doit être transmis au préfet, au maire de la commune concernée et le cas échéant, au 
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme concerné ainsi qu’au propriétaire du terrain. Le dernier état réalisé est joint à 
toute promesse unilatérale de vente ou d’achat et à tout contrat réalisant ou constatant la 

vente des terrains sur lesquels sont sises la ou les installations. 
 

Le décret d’application 2013-5 du 02 janvier 2013 précisant les modalités d’application, 
codifié à l’article R. 512-4 du code de l’environnement, précise que : 

 
 • la demande d'autorisation d'exploiter une installation classée doit comprendre cet état 

de pollution des sols lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de 
modification substantielle et si l'installation est soumise à garanties financières (C. envir., 
art. R. 512-4, mod.). Lorsque l'état de pollution des sols met en évidence une pollution 

présentant des dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou 
de nature à porter atteinte aux autres intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, l'exploitant 

doit proposer : 
 

   . soit les mesures de nature à éviter, réduire ou compenser cette pollution et le 
 calendrier correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour appliquer celles-ci ; 

 
   . soit le programme des études nécessaires à la détermination de telles mesures. 
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 Ces dispositions sont applicables aux installations dont la demande de modification 
 substantielle est déposée à compter du 1er avril 2013. 
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2. OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION 

1) Installations visées par l’article L. 516-1 du code de l’environnement 
 

A) Les installations concernées 
 

La loi du 04 janvier 1993 a clairement précisé l’objectif des garanties. Il s’agit d’une 
obligation s’agissant seulement d’assurer : 

 
 . la surveillance du site ; 
 . le maintien en sécurité ; 

 . les éventuelles interventions en cas d’accident avant ou après la fermeture ; 
 . la remise en état après fermeture. 

 
Ces garanties financières ne couvrent nullement des indemnisations dues à des tiers, 

consécutivement à une pollution ou à des accidents. 
 

Ces garanties financières sont constituées pour que les engagements pris par l’entreprise, 
soient effectivement tenus. 

 
Ces garanties financières concernent (cf. art. L. 516-1) : les installations définies par 
décret en Conseil d’Etat présentant des risques importants de pollution ou d’accident, les 
carrières et les installations de stockage de déchets, à savoir, comme le précise l’article R. 

561-1 : 
 

 1° les installations de stockages de déchets ; 
 2° les carrières ; 

 3° certaines installations définies par D.C.E. (liste fixée à l’article L.515-8 du Code de 
l’environnement  (article 7.1 de la loi du 19 juillet 1976) ; 

 4° les sites de stockage géologique de dioxydes de carbone ; 
 5° certaines installations fixées par arrêté ministériel et soumises à autorisation au titre 

de l’article L. 512-2 et les installations de transit, regroupement, tri ou traitement de déchets 
soumises à autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, susceptibles en raison de la 

nature et de la quantité des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de pollutions 
importantes des sols ou des eaux (cf. arrêté du 31 mai 2012). 

 
B) Le montant des garanties financières 

 
Le montant des garanties financières est établi en fonction des catégories d’installations 

concernées, à savoir, hors celles exploitées directement par l’Etat : 
 

1° Pour les installations de stockage de déchets : 
 

a) la surveillance du site ; 
b) les interventions en cas d'accident ou de pollution ; 

c) la remise en état du site après exploitation ; 
 

2° Pour les carrières : 
 

Pour les carrières, il ressort que toutes les catégories visées par la rubrique n°2510 de la 
nomenclature des I.C.P.E sont concernées pour toutes les catégories d’exploitants (personne 
privée, collectivités locales, établissements publics) en dehors de l’Etat, hormis les carrières 
soumises à déclaration et les installations annexes de premier traitement des carrières si ces 

installations font l’objet d’une autorisation distincte. Le montant est établi pour : 
 

 • la remise en état du site après exploitation ; 
 • dans le cas où le site comporte des installations de stockage de déchets inertes 

résultant de son exploitation, les garanties financières tiennent aussi compte de : 
 

  . la surveillance des installations de stockage de déchets inertes et de terres non 
polluées résultant de l'exploitation de la carrière lorsqu'elles sont susceptibles de donner lieu 
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à un accident majeur à la suite d'une défaillance ou d'une mauvaise exploitation, tel que 
l'effondrement d'une verse ou la rupture d'une digue ; 

  . l’intervention en cas d'effondrement de verses ou de rupture de digues constituées 
de déchets inertes et de terres non polluées résultant de l'industrie extractive lorsque les 

conséquences sont susceptibles de donner lieu à un accident majeur. 
 

3° Pour les installations mentionnées au 3° du 1 de l’article R. 516-1 (installations 
SEVESO) : 

 
 a) la surveillance et maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement 

exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ; 
 b) l’intervention en cas d'accident ou de pollution. 

 
4° Pour les sites de stockage mentionnés au 4° du I de l’article R. 516-1 (stockage de 

dioxyde de carbone) 
 

 • la mise en œuvre des mesures prévues par le plan de postfermeture incluant 
notamment la mise à l'arrêt définitif du site et sa surveillance durant une période d'au moins 
trente ans après sa mise à l'arrêt définitif. Ce montant correspond au minimum au montant 

de la soulte prévu au d du I de l'article L. 229-47 ; 
 • l’intervention en cas de risques de fuites ou de fuites de dioxyde de carbone ou 

d'accident ou de pollution avant ou après la mise à l'arrêt définitif du site ; 
 • la restitution, en cas de fuites, de quotas d'émissions de gaz à effet de serre. 50 pour 

les installations mentionnées au 5° de l'article R. 516-1 
 

5° Pour les installations mentionnées au 5° de l’article R. 516-1 (cf. 5° ci-dessus) 
 

 a) la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées 
aux articles R. 512-39 -1 et R. 512-46-25. Un arrêté du ministre chargé des installations 
classées fixe les modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 

financières relatives à la mise en sécurité ; 
 b) dans le cas d'une garantie additionnelle à constituer, en cas de pollution des sols ou 

des eaux souterraines causée postérieurement au 01 juillet 2012. 
 

Il est précisé que sans préjudice des obligations de l'exploitant en cas de cessation d'activité, 
le préfet peut demander, pour ces installations, la constitution d'une garantie additionnelle 

en cas de survenance d'une pollution accidentelle significative des sols ou des eaux 
souterraines causée par l'exploitant postérieurement au 1er juillet 2012 et ne pouvant faire 

l'objet de façon immédiate, pour cause de contraintes techniques ou financières liées à 
l'exploitation du site, de toutes les mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux 

souterraines. 
 

2) Les installations visées par l’article L. 516-2 du code de l’environnement 
 

Si les capacités techniques et financières sont insuffisantes et ne permettent pas de 
satisfaire aux obligations de l’article L. 512-1, le préfet peut désormais imposer la 

constitution ou la révision des garanties financières visées à l’article L. 516-1, en 
application de l’article L. 516-2. 

 
3) Les installations visées par l’article L. 553-3 du code de l’environnement 

 
Ces installations concernent les éoliennes (article L. 553-3 du code de l’environnement 

introduit par l’article 98-I de la loi du 07 juillet 2003). 
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3. ENTREE EN VIGUEUR ET MODALITES 

1) Installations visées par l’article L. 516-1 du code de l’environnement 
 

A) Pour les installations de stockage de déchets, les carrières et les SEVESO 
 

Les dates d’entrée en vigueur des garanties financières ont été modifiées par l’article 18 du 
décret du 05 janvier 1996 (abrogeant l’article 41 du décret du 09 juin 1994). Ainsi, la 

constitution de garanties financières est obligatoire : 
 

 . à compter du 14 décembre 1995 pour les installations concernées dont  l’arrêté 
d’autorisation est accordé à compter du 14 décembre 1995. Cette obligation, qui vise les 

carrières n’ayant jamais été autorisées auparavant, inclut : 
  * les autorisations de changement d’exploitant des carrières autorisées initialement à 

partir du 14 décembre 1995 ; 
  * les extensions ; 

  * a contrario, les renouvellements et les changements d’exploitant de carrières 
autorisées avant le 14 décembre 1995 sont exclus ; 

 
 . à compter du 14 juin 1999, pour toutes les installations régulièrement mises en 
service ou autorisées avant le 14 décembre 1995. Cette obligation signifie que jusqu’au 

14 juin 1999, les renouvellements et autorisations de changement d’exploitant (pour les 
installations concernées et autorisées avant le 14 juin 1999), ne seront pas soumis à 

constitution de garanties financières ; 
 . à compter du 10 décembre 2012, pour les installations pour lesquelles des dossiers 
de demande d’autorisation au titre de la rubrique 2720 est déjà déposé, ainsi que pour les 

nouvelles installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées de catégorie 
A ; 

 . à compter du 01 mai 2014, les installations de stockage de déchets inertes non 
polluées de catégorie A existantes au 07 octobre 2010 ; 

 . à compter du 01 mai 2014, pour les installations de stockage de déchets existantes 
classées n° 2720 et pour lesquelles l’exploitant demande le bénéfice des droits acquis au 

titre de l’article L. 513-1 du code de l’environnement. 
 

Ce n’est donc qu’à compter du 01 mai 2014, que l’ensemble des installations concernées est 
soumis à la constitution de garanties financières. 

 
Par ailleurs, il est rappelé que la constitution des garanties financières concernant les 

carrières avant le 14 juin 1999 : 
 

 . devait être transmise au préfet dès la mise en activité de l’installation (et 
accompagnée bien entendu de la déclaration de début d’exploitation, qui est maintenant 

supprimée) pour les carrières nouvelles et dont l’arrêté a été accordé après le 14 décembre 
1995 ; 

 . devait être adressée à la DRIRE, le 14 juin 1999 au plus tard pour les carrières 
existantes avant le 14 décembre 1995, étant précisé qu’en application de l’article 4 de 

l’arrêté ministériel du 10 février 1998 (arrêté abrogé par l’arrêté du 09 février 2009), les 
éléments de constitution des garanties financières concernant les installations existantes 

devaient être adressés au préfet le 31 octobre 1998 au plus tard. 
 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être établi selon le 
modèle défini par l’arrêté du 01 février 1996 (modifié) et par période de 1 à 5 ans. 

 
Cela signifie que la constitution de garanties financières n’est pas imposée lors de la 
demande en autorisation. En effet, lors de la demande en autorisation, il doit être 

simplement précisé, (article R. 512-5) : 
 

 . l’objet ; 
 . les modalités des garanties financières notamment l’actualisation ; 

 . leur nature ; 
 . leur montant et délais de constitution. 
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B) Pour les installations visées aux 5° de l’article R. 516-1 

 
La constitution des garanties financières est obligatoire, comme suit : 

 
 • Installations nouvelles : à compter du 01 juillet 2012 ; 

 • installations existantes : les installations existantes mentionnées au 5° de l'article R. 
516-1 sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à 

l'article  
L. 516-1, dans un délai maximum de six ans. Ce délai est porté à dix ans dans le cas où les 
garanties financières résultent d'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 

consignations. L'arrêté ministériel mentionné au 5° de l'article R. 516-1 définit celles des 
installations existantes qui, en raison de l'importance des risques de pollution ou d'accident 

qu'elles présentent, sont mises en conformité à compter du 1er juillet 2012, les autres 
devant être mises en conformité à compter du 1er juillet 2017. Cet arrêté définit également 

l'échéancier de constitution progressive de ces garanties financières. 
 

2) Les Installations visées par l’article L. 516-2 du code de l’environnement 
 

Un décret en conseil d’Etat définit les modalités d’application ainsi que les conditions 
d’application aux installations régulièrement mises en service ou autorisées avant la 

publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003. 
 

3) Les installations visées par l’article L. 553-3 du code de l’environnement 
 

Ces installations concernent les éoliennes depuis la publication de la loi du 07 juillet 2003  
(art. 98-I). 

Les garanties financières concernent la remise en état du site après démantèlement des 
installations en fin d’exploitation. 

 
4) Les informations à porter au préfet 

 
Le préfet doit être informé, dès que l’exploitant en a connaissance (cf. art. R. 516-5-1) : 

 
 • de tout changement de gérant ; 

 • de tout changement de formes de garanties financières ; 
 • de toute modification des modalités de constitution des garanties financières ; 

 • de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification des 
garanties financières. 

 
Par ailleurs, comme l’édicte l’article L. 516-2, l’exploitant d’une installation visée à l’article L. 

516-1, est tenu d’informer le préfet en cas de modification substantielle des capacités 
techniques et financières visées à l’article L. 512-1. 
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4. NATURE DES GARANTIES 

A) Les différentes possibilités de constitution 
 

Etant rappelé qu’avant le 01 juillet 2012, les garanties financières pouvaient résulter de 
l’engagement écrit : d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance (entreprise soumise 

à un contrôle d’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 310-1 du code des assurances), ou 
d’un fond de garantie géré sur l’ADEME (pour les déchets), le décret n° 2012-633 du 03 mai 2012 

modifiant l’article R. 516-1 du code de l’environnement, complète les possibilités de constitution 
des garanties financières qui peuvent résulter, au choix de l’exploitant (cf. art. R. 516-2) : 

 
a) de l’engagement écrit d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une 

société de caution mutuelle ; 
b) d’une consignation entre les mains de la caisse des dépôts et consignation ; 

c) pour les installations de stockage de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 

d) d'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière 
adéquate est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 

e) de l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la 
personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège 
social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard 

des critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-
même être bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise 
d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-

dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

 
Lorsque le siège social de la personne morale garante n'est pas situé dans un Etat membre de 

l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, le garant 
doit disposer d'une agence, d'une succursale ou d'une représentation établie en France. 

 
A noter que la circulaire du 09 juin 1994 précise que par établissement de crédit, il faut entendre : 

les banques et les organismes de caution mutuelle constitués par les professionnels. 
 

Il est rappelé que : 
 

 . en ce qui concerne la garantie établie par une banque, il convient de préciser qu’il s’agit 
normalement d’un cautionnement bancaire nécessairement limité à un certain montant et 

rémunéré auprès de la banque ; 
 

 . le cautionnement bancaire peut également avoir pour effet de réduire la capacité de 
financement et d’emprunt à court, moyen et long terme auprès des banques ; 

 
 . la caution auprès d’une banque dispose de l’action récursoire (action intentée pour obtenir la 

garantie ou le remboursement des condamnations) contrairement à l’assurance. 
 

Il convient de signaler que la contrainte de solliciter une garantie financière apportera de la part 
des organismes sollicités, des contraintes supplémentaires. 

 
En effet, si le préfet n’intervient pas dans le contrat de droit privé entre le garanti et le garant, il 

n’en est pas de même avec les organismes sollicités pour la garantie. 
 

Si une entreprise doit obtenir une autorisation administrative avec la mise en place d’une garantie 
financière, il semble normal que l’organisme de crédit veille à ce que le dossier soit conforme avant 

d’engager sa responsabilité, responsabilité d’autant plus grande que le financement sera plus 
important et affecté à ce genre de garantie. 

 
Néanmoins, l’organisme de crédit ne peut s’impliquer fortement, car il serait alors considéré 

comme s’il agissait à la place du garanti. 
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Il est important de souligner que l’obligation des exploitants est de justifier des garanties 
financières pendant toute la durée de l’exploitation de l’installation concernée. Mais ceci ne fait pas 
obstacle à ce que chaque entreprise négocie librement avec son banquier ou son assureur la durée 
contractuelle de son contrat de cautionnement qui peut être valablement comprise en 1 et 5 ans. 

 
 

B) L’engagement écrit 
 

Le ou les documents que doit transmettre l’exploitant pour attester de la constitution des garanties 
financières sont précisés à l’arrêté du 31 juillet 2012 (JO du 31 juillet 2012), qui abroge l’arrêté du 

01 février 1996 et comportent : 
 

 • un « acte de cautionnement solidaire » en ce qui concerne l’engagement écrit d’un 
établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de caution mutuelle (cf. 

annexe 1 de l’arrêté) ; 
 • une « garantie autonome » d’une personne morale pour le document prévu à l’article R. 516-

2-I du code de l’environnement (cf. annexe II de l’arrêté) ; 
 • une « garantie autonome » d’une personne physique (cf. annexe III de l’arrêté). 

 
Par ailleurs, les documents attestant de la constitution des garanties financières par le garant, 
selon la forme des garanties retenues, sont l’objet des annexes IV et V de l’arrêté du 31 juillet 

2012. 

5. MODIFICATION DES GARANTIES 

Les garanties financières peuvent être : renouvelées, réactualisées ou modifiées en fonction des 
circonstances : 

 
 

A) Le renouvellement 
 

le renouvellement doit avoir lieu au moins 3 mois avant l’échéance (l’arrêté d’autorisation peut 
prévoir 6 mois) 

A noter qu’en ce qui concerne le renouvellement, il doit être réalisé selon l’échéance fixée à l’arrêté 
d’autorisation. En cas de non renouvellement de la part de l’exploitant et après mise en demeure 

du préfet, l’activité sera suspendue. 
 
 

B) La réactualisation 
 

La réactualisation est réalisée selon des modalités fixées dans l’arrêté d’autorisation et en tenant 
compte de la dépréciation monétaire 

 
Les modalités d’actualisation des garanties financières sont réalisées selon les types de 

modifications précisées ci-dessous : 
 

 . Type 1 : Soit tous les 5 ans en fonction de l’érosion monétaire en se basant sur l’indice 
TP01, indice qui est de 103,3 à la date du 15 février 2017 ; 

 
 . Type 2 : Soit lorsqu’il y aura une augmentation supérieure à 15 % de l’indice TP01, 

précisé ci-dessus sur la période quinquennale considérée ; 
 

 . Type 3 : Soit dans le cas où les capacités de production prévues à la demande seraient 
inférieures à celles prévues par l’arrêté d’autorisation et conduiraient à une diminution significative 
du montant des garanties financières de la période quinquennale considérée (de l’ordre de 25 %) ; 

 
 . Type 4 : Soit lorsque les modifications apportées à l’exploitation conduiraient à une 
augmentation significative du montant des garanties financières sur la période quinquennale 

considérée. 
 

Les types de modifications 1 et 2 seront réalisés systématiquement avec l’organisme garant sans 
demande à l’administration et sans arrêté complémentaire. 
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Les types de modifications 3 et 4 feront l’objet d’une demande auprès de l’administration. 
 
 
 

C) La modification 
 

La modification est réalisée par arrêté complémentaire en cas de nécessité (ex. : modification des 
risques à couvrir, changement d’exploitant) 

 
C’est la procédure de l’arrêté complémentaire pris dans les formes prévues à l’article R. 512-32 ou 

R. 512-46-22, qui est alors employée. 
 

A noter que lorsque le site sera remis en état ou lorsque l’activité sera arrêtée, le préfet 
déterminera, par arrêté (et après consultation des maires des communes intéressées) la levée de 

tout ou partie de l’obligation de garantie financière en tenant compte des dangers, risques et 
inconvénients résiduels. 

 
Il convient de souligner également que le préfet a la possibilité de demander une évaluation 

critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l’obligation de garantie 
par un tiers expert (aux frais de l’exploitant). Dans ce cas, une contre-expertise peut être 

provoquée, soit par voie amiable, soit dans les conditions de l’art. R128 du code des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel. 

 
Ces éléments permettent d’indiquer qu’un exploitant pourrait être tenu à une obligation de garantie 

résiduelle postérieurement à l’arrêt de l’activité. 
 
 

C) Le levé des garanties financières 
 

Le levé des garanties financières s’effectue par le préfet par voie d’arrêté préfectoral pris dans les 
formes prévues à l’article R. 512-31 du code de l’environnement après procès-verbal de récolement 

rédigé par l’inspection des installations classées. 
 

A ce titre, doivent être réalisées dans le cadre de la cessation d’activité : 
 

 • Concernant les carrières : 
 

  . la remise en état ; 
  . les conditions de surveillance des installations de stockage de déchets inertes et de terres 

non polluées de catégorie A ; 
  . les conditions relatives à l’intervention en cas d’accident ou de pollution pour les études 

de déchets classés sous la rubrique 2720 ; 
  . les conditions d’intervention en cas d’effondrement de verse ou de rupture de digues 

constituées de déchets inertes et de terres non polluées, dont les conséquences seraient 
susceptibles de donner lieu à un accident majeur (évaluation des risques de glissements des terrils 

ou des stockages de déchets). 
 

 • Concernant les installations relevant de l’arrêté du 31 mai 2012 : 
 

  . la remise en état ; 
  . les conditions concernant : 

 
   * les mesures de gestion des produits dangereux et des déchets ; 

   * les suppressions des risques d’incendie ou d’explosion (vidange ou inertage des cuves 
enterrées de carburant) ; 

   * les interdictions ou limitations d’accès ; 
   * la surveillance des effets de l’installation sur son environnement ; 
   * la surveillance du site (gardiennage ou autre dispositif équivalent). 

 
Une copie de l’arrêté levant les garanties financières est adressée à l’établissement garant. 
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6. L’APPEL AUX GARANTIES FINANCIERES 

La procédure est diligentée par le préfet conformément à l’article R. 516-3 du code de 
l’environnement, en cas : 

 
 • de non-exécution par l’exploitant des opérations mentionnées au IV de l’article R. 516-2 

concernant les divers types d’installations (stockage de déchets, carrière, installation AS, stockage 
géologique de CO2 et autres installations liées à l’arrêté du 31 mai 2012), après intervention des 
mesures prévues à l’article L. 514-1 (sanctions administratives telles que : consignation, mesure 

d’office, suspension) ; 
 • de disparition juridique de l’exploitant (insolvabilité et défaillance) ; 

 • de non renouvellement des garanties financières. 
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7. LE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES DES CARRIERES – LES 
MODALITES GENERALES 

A) Préambule 
 

Les garanties financières pour la remise en état des carrières sont encadrées par les articles R. 
516-1 et suivants du code de l'environnement, et, pour la détermination de leur montant, par 

l'arrêté du 9 février 2004. En octobre 2010, les opérations prises en compte par les garanties ont 
été élargies pour les carrières, dans le cas où le site comporte des installations de stockage de 

déchets inertes résultant de son exploitation. 
 

Par ailleurs, les installations relevant de la récente rubrique n°2720, relative aux stockages de 
déchets non inertes des industries extractives, sont également soumises à garanties 

financières. 
 

La circulaire du 9 mai 2012 expose les modalités de mise en place des garanties financières 
relatives aux carrières, tant pour la remise en état du site d'exploitation que pour la gestion 

des installations de stockage de déchets des carrières. Elle annule et remplace la 
précédente circulaire du 16 mars 1998 relative aux garanties financières pour la remise en état 

des carrières. 
  

La nouvelle circulaire rappelle ce que doivent couvrir les garanties financières selon les cas 
(carrières/stockage de déchets inertes résultant de l'exploitation de la carrière/installations 

relevant de la rubrique n° 2720). 
  

La réglementation prévoyant que l'arrêté d'autorisation fixe le montant des garanties financières 
exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant, la circulaire précise de manière 

détaillée les dispositions que doit contenir l'arrêté d'autorisation en la matière. 
Pour la remise en état des carrières, le montant des garanties financières est établi par le 
préfet d'après les indications de l'exploitant selon les modalités de l'arrêté du 9 février 2004. 

 
Les éléments permettant de calculer le montant des garanties financières pour les installations 
classées sous la rubrique n° 2720 sont précisés en annexe 2 de la circulaire. Deux modes de 
calculs sont proposés: un calcul avec les coûts unitaires des dispositifs à mettre en œuvre et un 

calcul forfaitaire. 
 

Pour le calcul du montant des garanties financières pour les installations de stockage de déchets 
inertes et de terres non polluées de catégorie « A », il convient de se reporter à l'annexe 3 de la 

circulaire. 
 

Complétant ce dispositif, deux arrêtés en date du 31 mai 2012 viennent respectivement fixer : 
 

 • la liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution des garanties 
financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de l’environnement (installations 
soumises à autorisation et installations de transit, regroupement, tri ou traitement des déchets 

soumises à enregistrement susceptibles d’être à l’origine de pollutions importantes des sols et des 
eaux) ; 

 
 • les modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières 
pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 

œuvre de mesure de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines. 
 

Concernant l’industrie minérale, sont directement concernées les cimenteries, les plâteries et la 
fabrication de produits céramiques et réfractaires. 

 
 

B) Le cas de la remise en état des carrières 
 

Il convient de préciser que les garanties financières ne peuvent être mobilisées par l’administration 
que pour les possibilités d’utilisation prévues par le décret (possibilités précisées ci-dessus). 
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De plus, si le montant de la garantie n’est pas suffisant pour couvrir les travaux par suite d’une 

insuffisance des prévisions ou d’un accident particulier, on peut se demander si l’administration ne 
serait pas mise en cause sur le principe que toute carence de l’administration entraîne sa 

responsabilité. 
 

En ce qui concerne les carrières, le montant des garanties financières est destiné à assurer la 
remise en état du site en cas de défaillance de l’exploitant. 

 
Dans ce cas, le préfet se substitue alors à l’exploitant pour assurer la remise en état à l’aide des 

garanties financières. 
 

Les modalités de remise en état sont fixées par périodes de 1 à 5 ans, périodes correspondant à 
la durée d’effet des garanties financières. Cela signifie que l’arrêté d’autorisation fixe les conditions 

d’exploitation et de remise en état par période quinquennale en fonction du plan prévisionnel 
d’exploitation et de remise en état qui doit être réalisé également par période de 5 ans. 

 
Le montant déterminé doit être suffisant et  doit correspondre à la remise en état la plus onéreuse 

de la période considérée. 
 

A cet effet, il est rappelé que selon l’administration, la garantie financière doit couvrir la remise en 
état de la valeur maximale atteinte des surfaces exploitées au sein de la période quinquennale 

considérée (réponse ministérielle n°1602 du 28 juillet 1997). 
 

De plus, compte tenu que les garanties financières sont mises en place pour le cas où il y aurait 
défaillance de l’exploitant, l’évaluation des coûts doit être externalisée et non internalisée 
comme il était de pratique courante. (En effet, dans le cadre d’une exploitation normale, c’est 

l’exploitant qui réalise tout ou partie des travaux de remise en état). 
 

Le calcul des garanties financières est réalisé de diverses manières : 
 

 • Avant le  14 mars 1998, au titre de la circulaire du 14 février 1996 soit de façon 
forfaitaire, soit de façon détaillée en ce qui concerne les garanties financières formulées avant la 

publication de l’A.M du 10 février 1998 (publié au J.O à la date du 13 mars 1998) ; 
 • Après le 14 mars 1998 et jusqu’au 30 juin 2004, au titre de l’A.M du 10 février 1998 

soit de façon forfaitaire, soit de façon détaillée avec un examen critique effectué par un organisme 
tiers agréé ; 

 • A compter du 01 juillet 2004, au titre de l’AM du 09 février 2004, soit de façon forfaitaire, 
soit de façon détaillée avec un examen critique effectué par un organisme tiers agréé, étant précisé 

qu’à compter du 16 mai 2009, l’évaluation détaillée étant à la seule initiative du préfet pour les 
carrières (hormis les affouillements de sol et les carrières souterraines). 

 
 

C) L’arrêté du 09 février 2004 
 

1) Les modalités de calcul des garanties financières 
 

L’arrêté du 09 février 2004 qui abroge l’arrêté du 10 février 1998 a pour but de réaliser 
une version mieux adaptée en prenant en compte : 

 
. l’actualisation avec l’introduction du terme ∝, terme d’érosion monétaire tenant 

compte également du taux de TVA ; 
. le passage à l’euro avec des arrondis des montants des termes C1, C2 et C3 par 

rapport aux montants indiqués à l’arrêté du 10 février 1998 ; 
. la modification de la rubrique 2510 de la nomenclature ICPE avec l’introduction de 

nouvelles sous rubriques. 
 

En définitive, ce nouvel arrêté qui ne remet pas en cause les éléments de calculs 
forfaitaires de l’arrêté du 10 février 1998 est applicable au 01 juillet 2004 pour les 

nouvelles demandes et les premiers renouvellements des actes de cautionnement des 
installations soumises à garanties financières au titre de l’arrêté du 10 février 1998. 
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Il rappelle toutefois que les opérations d’affouillements du sol mentionnées au point 3 

de la rubrique 2510 de la nomenclature ICPE ainsi que les carrières souterraines ne 
sont pas soumises à garanties financières à titre forfaitaire, les garanties financières 

devant être déterminées par une évaluation détaillée et exhaustive. 
 

Il a été modifié le 24 décembre 2009 avec de nouvelles dispositions applicables à 
compter du 16 mai 2010, dispositions portant sur : 

 
• un toilettage du texte au regard du code de l’environnement ; 

• une actualisation de l’indice TP01 de référence à prendre en compte en retenant 
l’indice de mai 2009 avec le nombre 616,5, au lieu de 416,2 ; 

• la prise en compte du taux de TVA actuelle, soit 0,196, au lieu de 0,206 ; 
• une actualisation des coefficients des coûts unitaires ; 

• l’évaluation détaillée qui relève désormais de la seule initiative du préfet pour les 
carrières (hormis les affouillements de sol et les carrières souterraines). 

 
2) Les trois catégories d’exploitation de carrières 

 
Trois catégories d’exploitation de carrières sont définies. A chaque catégorie est annexée une 

formule de calcul comportant 3 paramètres (S1, S2 et L ou S3 affectés chacun d’un coût 
unitaire T.T.C). 

 
Le montant de la garantie financière afférente à chaque carrière doit être déterminé à partir de 

l’une de ces trois formules, en fonction du type d’exploitation de la carrière. 
 

Les trois catégories d’exploitation de carrières, appellent les commentaires suivants : 
 

- Les carrières des matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle : c’est le cas 
notamment des carrières alluvionnaires en eau, des carrières en nappe perchée et des 

tourbières ; 
- Les carrières en fosse ou à flanc de relief : ce sont par exemple des carrières de roches 

massives voire de roches meubles ; la fosse est une excavation comprenant généralement 
plusieurs gradins ; 

- les autres carrières à ciel ouvert y compris celles mentionnées au point 4 de la rubrique 
2510 : cette troisième catégorie correspond à des carrières qui ne peuvent se rattacher au deux 
premières catégories. Par rapport à la 2ème catégorie, elles se caractérisent notamment par une 
facilité plus grande de remise en état coordonnée à l’exploitation. Sont notamment visées par 
cette catégorie, les carrières alluvionnaires à sec, les haldes et terrils de mines et les déchets 

d’exploitation de carrière. 
 

Il est rappelé que les opérations d’affouillement du sol mentionnées au point 3 de la 
rubrique 2510 de la nomenclature ICPE, ainsi les carrières souterraines ne sont pas soumises 

à garanties financières au titre de l’arrêté du 09 février 2004 et doivent faire l’objet d’une 
évaluation détaillée et exhaustive des garanties financières (il est rappelé que le point 2 
de la rubrique 2510, relatif aux opérations de dragage, est devenu sans objet – cf. décret du 08 

juillet 2009). 
 
 

3) Les formules de calcul forfaitaire des garanties financières de remise en état des 
carrières 

 
Le coefficient d’érosion monétaire est défini par le terme ∝ comme suit :  

 










+

+
=α

OTVA
RTVA

index
index

1

1
.

0
 

 
. index : indice TP01 utilisé pour le montant de référence des garanties financières 

fixées dans l’arrêté préfectoral (au moment du dépôt de la demande d’autorisation ou  le 
dernier indice TP01 publié) ; 

. index 0 : indice TP01 de mai 2009, soit 416,2 (février 1998 avec 416,2 avant le 16 
mai 2010) ; 
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. TVAR : taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le 
montant des garanties financières ; 

. TVAO : Taux de la TVA applicable en janvier 2009, soit 0,196 (0,206 avant le 16 mai 
2010). 

 
 

 
Pour les carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle 

 
C = (S1 C1 + S2 C2 + LC3) . ∝ 

 
C : montant des garanties financières pour la période considérée. 

 
S1 (en ha) : somme de la surface de l’emprise des infrastructures (SI) au sein de la 

surface autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par 
les surfaces défrichées (SD) diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier 

(SCD) (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement. 
 

S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des surfaces en chantier (SCT) (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en 

eau (SE) et des surfaces remises en état (SHRE). 
 

L (en m) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
linéaires de berges (LB) diminuée des linéaires de berges remises en état (LBRE). 

 
Coûts unitaires (T.T.C) C1 15 555 €/ha (10 500 €/ha avant le 16 mai 2010) ; 

       C2 34 070 €/ha (23 000 €/ha avant le 16 mai 2010) ; 
       C3 47 €/m (32 €/ m avant le 16 mai 2010). 

 
NB : Les coûts au titre de l’arrêté du 10 février 1998 étaient : C1 10,67 K€/ha 

           C2 22,87 K€/ha  
           C3 32,01 €/m 

 
Pour les carrières en fosse ou à flanc de relief (cas de la carrière de La Grippe) 

 
C =(S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) . ∝ 

 
C : montant des garanties financières pour la période considérée. 

 
S1 (en ha) : somme de la surface de l’emprise des infrastructures (SI) au sein de la 

surface autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par 
les surfaces défrichées (SD) diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier 

(SCD) (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement. 
 

S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des surfaces en chantier (SCT) (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en 

eau et des surfaces remises en état (SHRE). 
 

S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 
(SV) résultant du produit du linéaire de chaque front (Li) par la hauteur moyenne (Hi) du 

front hors d’eau diminuée des surfaces remises en état (SVRE).  
 

Coûts unitaires (T.T.C) 
 

C1 15 555 €/ha  (10 500 €/ha avant le 16 mai 2010) ; 
C2 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, 29 625 €/ha pour les 5 suivants et  
22 220  €/ha au-delà (ces nombres étaient respectivement de 24 500, 20 000, et  

15 000 € /ha avant le 16 mai 2010) ; 
C3 17 775 €/ha (12 000 €/ha avant le 16 mai 2010). 

 
NB : Les coûts au titre de l’arrêté du 10 février 1998 étaient : 

 
C1 10,67 K€/ha 
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C2 24,39 K€/ha pour les 5 premiers hectares, 19,82 K€/ha pour les 5 suivants, 15,24 
K€/ha au-delà 
C3 12,20 K€/ha 

 
 

Pour les autres carrières à ciel ouvert, y compris celles mentionnées au point 4 de la 
rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées  

 
C =(S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) . ∝ 

 
C : montant des garanties financières pour la période considérée 

 
S1 (en ha) : somme de la surface de l’emprise des infrastructures (SI) au sein de la 

surface autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par 
les surfaces défrichées (SD) diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier 

(SCD) (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement. 
 

S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des surfaces en chantier (SCT) (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en 

eau (SE) et des surfaces remises en état (SHRE). 
 

S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 
(SV) résultant du produit du linéaire du périmètre d’extraction (PE) par la profondeur 

moyenne (PM) diminuée des surfaces remises en état (SVRE).  
 

Coûts unitaires (T.T.C) 
 

C1 15 555 €/ha (10 500 €/ha avant le 16 mai 2010) ; 
C2 34 070 €/ha 34 070 €/ha (23 000 €/ha avant le 16 mai 2010) ; 

C3 17 775 €/ha (12 000 €/ha avant le 16 mai 2010). 
 

NB : Les coûts au titre de l’arrêté du 10 février 1998 étaient : 
 

C1 10,67 K€/ha 
C2 22,87 K€/ha  
C3 12,20 K€/ha 

 
NB : * lorsque la durée d’autorisation est inférieure à 5 ans, la période considérée est 

égale à la durée d’autorisation ; 
  * Lorsque la durée d’autorisation est d’au moins 5 ans, la période considérée est 

de 5 ans (si la durée d’autorisation n’est pas un multiple de 5, une des périodes est 
inférieure à 5 ans). 

 
Le bloc diagramme ci-après illustre ces différents éléments qui sont repris dans le tableau 

général de calcul (joint ci-après). 
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  SD = SDND + SDNE + SEX + SE 
  S1 = SDND + SI = SD – SCD + SI 
  SCT= SDNE + SEX + SE + SHRE 

  S2 = SDNE + SEX = SCT – SE - SHRE 
  SV = Σ Hi.Li 

  S3 = SV - SVRE 
 

Surface en  
l’état  

à exploiter 

Surface défrichée 
mais non  
Décapée 

 
SDND 

Surface décapée 
mais non 
exploitée 

 
SDNE 

Surface en  
Exploitation 

 
SEX 

Surface en  
Eau 

 
SE 

Surface des 
infrastructures 

 
SI 

Surface remise 
en état 

 
SHRE 

Surface en chantier total  
 

SCT 

 
SCD 

 
SCT 

Hi 

Li 

S1 

S2 

S3 

SVRE 

S1 

SD (surface défrichée et soumise à défrichement) 
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8. LE CALCUL DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES DE LA CARRIERE DE 
LA GRIPPE SELON LA METHODE FORFAITAIRE 

A) Introduction 
 

Le site d’extraction projeté sur les communes de Cuigy-en-Bray et Espaubourg est une carrière 
d’argiles en fosse dont la durée d’exploitation porte sur 30 ans, en 6 phases quinquennales donc. 

 
Les zones précises d’extraction évoluent de phase en phase et subiront des travaux de 

découverture et d’extraction sur l’unique fosse d’extraction.  
 

Les pistes, stocks, infrastructures, bassins sont également à considérer et évoluent en fonction du 
phasage. 

 
 

B) Eléments de calcul 
 

Compte tenu du type de carrière en fosse, sont retenus les éléments de calcul ci-après 
(cf.paragraphe 7.C.3 supra). 

 
 

1) Formule de calcul: 
 

C = (S1 C1 + S2 C2 + S3 C3). ∝ 
 

Pour les termes S1, il est retenu la surface cumulée des installations, des stocks, des pistes et 
des parkings. 

 
Pour le terme S2, il est retenu la surface maximale d’exploitation en précisant qu’une surface 

prévue en remise en état dans une phase n’est considérée acquise qu’à la phase suivante. 
 

Pour le terme S3, il est retenu une hauteur moyenne de 10 m sur le linéaire calculé (mix de 
fronts de 2 m et de 24m recoupé en gradins de 2 m)  

 
 

2) Termes constants : 
 

C1 : 15 555 €/ha ; 
C2 : 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, 29 625 €/ha pour les 5 suivants et  

22 220 €/ha au-delà ; 
C3 : 17 775 €/ha. 

 
 

3) Terme correctif d’actualisation α : 
 

 A compter d’octobre 2014, l’indice TP 01 n’est plus suivi et il y a lieu de se référer à l’indice TP01 
base 2010, il s’agit d’un changement de référence, la base 100 étant maintenant établie sur la 
moyenne de l’année 2010. La référence est ainsi divisée par 6,5345. Pour établir le coefficient 

d’érosion monétaire, il s’agit donc de multiplier l’indice TP01base 2010 par 6,5345 avant de le 
rapporter à l’indice de référence de mai 2009. Ainsi dans le calcul forfaitaire, ce coefficient 

d’érosion monétaire sera égal à : 
 

α = )1/()1(
)2009(01

201001 TVAoTVArx
mairéférencedeTPIndice

baseIndiceTP
++  

 

α = 
50,616

*47,685
x 1,2/1,196 = 1,1156 

 
* 685,47 = 104,9 (dernier indice TP01base2010 publié au JO le 15 avril 2017) x 6,5345  
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4) Termes variables  
 

PHASE S1 en 
ha  S2 en ha S3 en 

ha S1C1 en € S2C2 en € S3C3 en € ∑(SiCi) α Montant 
 en € TTC 

1 0,2490 10,9588 1,3450 3 873,20 397 694,85 23 907,38 425 475,42 

1,1156 
 

474 656 
2 0,3810 14,6114 1,3700 5 926,46 530 247,71 24 351,75 560 525,91 625 317 
3 0,5360 14,2764 1,1851 8 337,48 518 090,56 21 065,15 547 493,19 610 778 
4 0,6090 10,0045 1,7150 9 473,00 363 063,31 30 484,13 403 020,43 449 606 
5 0,6900 9,2083 2,1090 10 732,95 334 169,21 37 487,48 382 389,63 426 590 
6 0,7028 11,4864 2,3340 10 932,05 416 841,46 41 486,85 469 260,36 523 502 
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11.1.9 Plan topographique état actuel 
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(Volume  : 46 563 m3)

(superficie  : 4.153 ha)

Carrière de la Grippe
(24 Octobre 2016)

Talus
Points topographiques

Périmètre autorisé
Légende :

Limite bati cadatsrale
Limites cadastrales

Site de Cuigy
(60650)

PLAN TOPOGRAPHIQUE
     Echelle : 1/1000ème

Système de projection : RGF- Lambert 93

Système planimétrique  NGF Teria

Imerys Terre Cuite

9 rue des usines

60850 Saint Germer de Fly-

France

http://www.imerys-toiture.com/

Courbes de niveaux (1m)

Limite d'extraction
Limite de 50m

Source de données :
Acquisition imagerie par Geofalco (24/10/2016)
Données topographiques (Geofalco)
Données cadastrale: www.cadastre.gouv.fr

Plan dressé par GEOFALCO  29/07/2016
10 avenue de l'europe
31520 Ramonville Saint Agne
www.geofalco.fr
Téléphone : 07-81-920-800

Date
Mise à jour02 ocotbre 2015

N
Type
Levé topo

Modification

Mise à jour24 octobre 2016Levé topo

Merlons

Terre végétale

Zone réaménagée

Zone restant à exploiter

Pistes

Zone en exploitation

Zone boisée

Zone en cours de
réaménagement

Volume extraits en 2016

Volume réaménagé en 2016



   
IMERYS TC – Carrière de Champ-Panis 

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.1.10 Plans des garanties financières et  

plan de remise en état 
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Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Première Phase Quinquennale d'Exploitation

Périmètre autorisé

Emprise première phase quinquennale

Carreau 105 NGF

Zone en cours de remise en état

124 NGF

121 NGF

120 NGF

124 NGF

118 NGF

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

115 NGF

1 630 m²

77 708 m²

1 345 ml

31 880 m²

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surface en cours de remise en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Première phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Piste

S2 = 

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée
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Périmètre autorisé

Emprise deuxième phase quinquennale

Carreau 105 NGF

Carreau 102 NGF

122 NGF

120 NGF

118 NGF

124 NGF

118 NGF

115 NGF

Zone remise en état

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

2 950 m²

36 526 m² (+ phase 1)

1 370 ml

Idem phase 1

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surfaces remises en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Deuxième phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Piste

Piste

ECHELLE : 1 / 2 500

E

S

O

N

Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Deuxième Phase Quinquennale d'Exploitation

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée
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Périmètre autorisé

Emprise troisième phase quinquennale

Zone remise en état

Zone remise en état

123 NGF

Carreau 105 NGF

Carreau 102 NGF

Carreau 99 NGF

4 500 m²

28 530 m² (+ phase 1-2)

1 693 ml

30 682 m² (+ phase-1-2)

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surfaces remises en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Troisième phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

Piste

Piste

118 NGF

115 NGF

123 NGF

120 NGF

122 NGF

124 NGF

Merlon de protection

ECHELLE : 1 / 2 500

E

S

O

N

Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Troisième Phase Quinquennale d'Exploitation

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée



Chemin

rural

dit
Grand

L

A

 

S

A

B

L

I

E

R

E

L

E

 

C

H

E

M

I

N

 

D

E

S

 

T

A

I

L

L

I

S

Chemin

ru
ra

l

E

A

U

X

-

O

U

I

E

S

D

E

S

F

O

N

D

C

h
e
m

in
 
d
e
 
V

il
le

m

b
r
a
y

C

h

e

m

i

n

 

r

u

r

a

l

 

d

i

t

 

G

r

a

n

d

C

h

e

m

i
n

r

u

r

a

l

d

e

s

E
a
u
x
-
O

u
i
e
s

à

E

s

p

a

u

b

o

u

r
g

C

h

e

m

i
n

d

e

R

e

m

e

m

b

r

e

m

e

n

t

C

h

e

m

i

n

2

1

3

2

1

2

2

1

6

3

1

7

1

1

0

1

5

4

1

8

1

9

1

3

4

5

6

7

8

9

1

0

1

1

1

2

1

4

1

5

1

6

1

0

4

2

0

2

3

2

5

2

4

à

G

r
i
p

p

e

l
a

d
e

R
u
e

L

E

S

P

R

E

S

D

U

F

O

N

D

D

E

S

E

A

U

X

O

U

I

E

S

O

U

I

E

S

L

A

D

E

V

A

N

T

U

R

E

D

E

S

E

A

U

X

L

E

 

F

O

N

D

 

D

E

S

 

E

A

U

X

 

O

U

I

E

S

L

E

S

 

T

E

T

E

S

d

i
t

d

e

s

T

ê

t
e

s

C

h

e

m

i
n

d

e

s

 
E

a

u

x

-
O

u

i
e

s

D

e

v

a

n

t
u

r

e

d

i
t
 
d

e

 
l
a

r
u

r
a

l

F

o

s
s
é

l

a

H

a

u

t

e

 

R

u

e

5

7

1
3

P

u

i

t

s

9

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

 

d

u

F

o

n

d

d

e

 

l

a

H

a

u

t

e

R

u

e

5

7

5

5

7

9

5

5

4

1

0

0

6

5

8

5

5

9

0

5

9

1

5

9

4

5

8

1

5

8

2

5

8

3

5

6

2

5

5

3

5

5

5

5

6

8

5

7

1

5

7

2

9

0

5

5

8

7

5

8

9

5

9

2

5

9

3

5

8

6

5

8

4

5

9

6

5

9

7

5

9

8

5

9

9

6

0

0

9

6

3

9

6

4

5

8

8

5

8

0

5

7

4

5

6

9

5

7

0

5

7

3

5

5

9

5

6

3

5

6

4

5

6

5 5

6

6

5

5

6

5

5

7

5

6

7

5

5

0

5

5

8

5

3

7

5

3

8

5

3

9

5

4

0

5

4

1

5

5

1

5

5

2

5

3

3

L

A

 

G

R

I

P

P

E

1

2

0

.

2

2

8

1

1

9

.

5

7

1

1

2

1

.

1

6

3

1

2

1

.

5

7

4

1

1

7

.

9

4

6

1

1

8

.

4

0

3

1

2

1

.

9

7

6

1

2

2

.

0

2

8

1

1

9

.

8

0

2

1

2

3

.

6

5

1

1

2

3

.

4

5

9

1

2

4

.

2

1

1

1

2

4

.

2

2

5

1

2

4

.

5

8

1

1

2

3

.

1

5

7

1

1

9

.

9

2

2

1

1

9

.

5

2

3

1

1

7

.

3

2

3

1

1

6

.

9

7

5

1

1

9

.

0

1

9

1

1

9

.

6

1

4

1

2

2

.

6

3

1

2

2

.

4

2

4

1

1

9

.

0

1

8

1

1

7

.

8

3

6

1

2

1

.

4

3

2

1

2

1

.

1

7

2

1

1

8

.

8

7

7

1

2

0

.

5

8

1

1

2

1

.

1

6

7

1

1

8

.

4

1

2

1

1

7

.

6

5

1

1

1

6

.

6

4

1

1

1

5

.

6

8

1

1

1

5

.

7

5

9

1

1

4

.

4

5

5

1

1

5

.

5

5

2

1

1

6

.

3

0

4

1

1

7

.

3

4

1

1

8

.

2

3

7

1

1

7

.

2

9

6

1

1

6

.

2

2

4

1

1

5

.

2

1

3

1

1

4

.

2

5

3

1

1

5

.

2

5

1

1

6

.

5

6

8

1

1

8

.

5

6

2

1

1

6

.

7

4

1

1

6

.

4

7

6

1

1

6

.

4

1

1

1

6

.

7

5

6

1

2

1

.

6

0

1

1

2

0

.

7

8

2

1

2

8

.

5

2

3

1

2

9

.

3

3

3

1

2

9

.

3

3

9

1

2

9

.

3

5

9

1

2

9

.

8

4

8

1

2

8

.

1

0

1

1

2

4

.

3

2

1

1

2

2

.

0

7

2

1

2

4

.

2

9

6

1

2

1

.

0

0

7

1

1

9

.

2

1

1

1

1

8

.

3

3

4

1

1

6

.

7

0

2

1

1

6

.

0

1

8

1

2

0

.

0

5

6

1

2

1

.

9

6

4

1

2

0

.

4

6

9

1

2

2

.

8

8

9

1

2

5

.

1

2

5

1

2

8

.

9

1

1

2

3

.

6

7

3

1

3

1

.

7

6

2

1

3

0

.

5

0

1

1

3

0

.

0

1

3

1

2

8

.

9

5

5

1

2

4

.

0

2

1

2

2

.

8

3

6

1

2

4

.

6

2

7

1

2

4

.

2

0

5

1

2

2

.

0

9

4

1

2

0

.

2

1

1

1

1

9

.

5

9

8

1

1

9

.

8

3

2

1

2

0

.

9

4

9

1

2

1

.

3

6

3

1

2

5

.

3

2

1

1

2

3

.

8

1

9

1

1

7

.

3

3

1

1

1

9

.

8

3

2

1

2

0

.

4

6

4

1

1

7

.

7

3

2

1

2

0

.

3

9

3

1

2

2

.

0

8

3

1

2

7

.

2

4

4

1

1

7

.

3

4

2

1

1

8

.

7

8

1

2

6

.

4

6

5

1

2

2

.

4

4

9

1

2

4

.

4

6

7

1

1

9

.

9

7

2

1

2

8

.

0

8

8

1

2

6

.

9

2

1

1

2

4

.

0

2

8

1

2

7

.

4

4

7

1

1

6

.

4

2

5

1

1

5

.

4

8

8

1

1

6

.

0

0

9

1

1

6

.

6

6

9

1

1

3

.

6

6

4

1

1

5

.

2

4

4

1

1

5

.

2

6

6

1

1

4

.

6

2

3

1

1

4

.

3

0

3

1

1

3

.

9

9

9

1

1

5

.

7

5

9

1

1

6

.

9

2

1

1

1

5

.

3

5

3

1

1

6

.

9

9

7

1

1

5

.

7

7

6

1

1

4

.

6

0

4

1

1

5

.

5

1

4

1

1

6

.

8

4

6

1

1

7

.

9

2

8

1

1

5

.

7

1

2

1

1

4

.

3

5

6

1

1

4

.

2

6

5

1

1

4

.

2

9

6

1

1

4

.

3

9

4

1

1

4

.

2

8

1

1

1

4

.

4

8

1

1

4

.

4

5

2

1

1

4

.

3

4

1

1

4

.

4

7

1

1

1

5

.

1

4

8

1

1

4

.

8

2

8

1

1

4

.

6

9

9

1

1

4

.

9

1

3

1

1

4

.

7

3

6

1

1

4

.

7

4

1

1

1

5

.

7

2

7

1

1

5

.

6

9

4

1

1

4

.

6

3

1

1

1

5

.

0

7

7

1

1

6

.

4

6

6

1

1

6

.

7

2

9

1

1

8

.

4

8

1

2

0

.

0

9

2

1

1

9

.

0

3

3

1

2

1

.

7

1

1

1

1

9

.

0

8

6

1

2

1

.

4

9

9

1

2

0

.

7

7

1

1

2

0

.

5

1

4

1

2

0

.

2

4

3

1

1

9

.

9

1

1

8

.

3

4

1

1

8

.

8

3

3

1

1

9

.

6

6

3

1

1

9

.

5

5

3

1

1

9

.

9

1

5

1

2

0

.

2

0

2

1

1

8

.

8

1

2

1

1

7

.

9

2

4

1

1

7

.

7

2

3

1

1

6

.

2

0

1

1

1

5

.

6

3

6

1

1

4

.

3

7

9

1

1

4

.

7

9

1

1

1

4

.

1

5

9

1

1

4

.

5

3

1

1

4

.

7

4

1

1

7

.

9

5

4

1

1

4

.

4

8

5

1

1

4

.

9

2

8

1

1

5

.

0

2

2

1

1

4

.

5

8

2

1

1

7

.

5

9

1

1

1

8

.

0

3

3

1

1

7

.

6

3

7

1

1

9

.

7

7

1

1

8

.

0

3

3

1

2

0

.

2

0

8

1

2

0

.

4

0

6

1

1

9

.

4

9

2

1

1

9

.

3

3

1

1

2

1

.

0

7

3

1

1

9

.

5

9

1

2

1

.

2

7

2

1

2

2

.

5

5

3

1

2

2

.

1

4

9

1

3

0

.

2

3

7

1

2

8

.

7

3

5

1

2

6

.

1

2

1

1

9

.

4

0

4

1

1

8

.

6

4

3

1

1

7

.

1

3

8

1

1

9

.

0

4

8

1

1

9

.

5

9

8

1

2

1

.

8

7

9

1

2

0

.

3

9

3

1

1

7

.

6

6

1

2

3

.

4

8

7

1

2

2

.

3

9

1

2

1

.

0

9

2

1

2

0

.

4

8

3

1

1

9

.

4

6

7

1

2

2

.

6

5

1

2

2

.

5

7

1

2

3

.

4

2

7

1

2

2

.

5

1

2

1

2

1

.

3

2

9

1

1

9

.

6

1

6

1

1

6

.

1

8

5

1

1

9

.

3

4

4

1

2

0

.

6

0

1

1

1

8

.

3

3

1

1

7

.

8

1

1

6

.

7

1

2

1

1

6

.

4

4

1

1

1

7

.

4

9

2

1

1

8

.

2

3

3

1

1

9

.

3

0

9

1

2

0

.

8

3

1

1

1

8

.

7

6

1

2

1

.

3

2

2

1

2

1

.

8

0

2

1

2

2

.

5

4

4

1

2

1

.

7

5

6

1

2

1

.

6

2

5

1

2

3

.

7

8

8

1

2

1

.

0

1

6

1

1

9

.

8

2

7

1

2

0

.

3

6

7

1

1

9

.

3

3

5

1

1

8

.

7

0

7

1

2

0

.

9

7

5

1

2

2

.

8

0

6

1

2

1

.

7

5

5

1

2

2

.

5

5

3

1

2

0

.

4

6

1

1

1

9

.

7

6

8

1

2

0

.

9

7

2

1

2

3

.

8

4

1

1

2

2

.

5

4

7

1

2

1

.

6

2

9

1

2

9

.

0

6

1

2

5

.

0

7

4

1

2

9

.

8

0

2

1

2

7

.

6

5

6

1

2

6

.

2

2

1

3

1

.

9

2

1

1

3

3

.

1

3

4

1

1

9

.

7

6

5

1

2

0

.

4

4

2

1

1

8

.

7

9

3

1

1

6

.

6

0

8

1

1

6

.

5

9

3

1

1

8

.

4

8

4

1

1

9

.

8

5

9

1

2

0

.

4

7

1

1

2

0

.

3

4

6

1

2

3

.

1

4

2

1

2

2

.

4

6

6

1

2

2

.

9

8

2

1

2

0

.

0

9

2

1

2

1

.

0

9

1

1

1

8

.

7

9

9

1

2

3

.

4

3

5

1

2

2

.

8

8

6

1

1

7

.

4

6

4

1

1

5

.

3

7

1

1

5

.

1

1

1

1

5

.

6

7

7

1

1

5

.

2

8

9

1

1

5

.

3

7

7

1

1

5

.

5

1

9

1

1

8

.

8

1

4

1

1

5

.

6

8

4

1

1

5

.

1

3

5

1

1

6

.

1

5

4

1

1

7

.

1

2

1

1

1

8

.

2

6

3

1

1

9

.

1

7

8

1

1

6

.

4

2

1

1

1

4

.

8

7

6

1

1

4

.

1

0

8

1

1

4

.

7

1

3

1

1

6

.

4

0

2

1

1

7

.

6

3

2

1

1

8

.

7

3

5

1

2

0

.

7

0

2

1

2

3

.

0

8

1

1

2

1

.

7

1

1

2

9

.

7

4

1

2

0

.

7

4

1

1

2

3

.

9

1

8

1

2

7

.

3

0

6

1

2

4

.

0

7

5

1

2

3

.

2

1

9

1

2

2

.

9

9

5

1

2

2

.

1

2

3

1

2

0

.

1

4

4

1

2

0

.

4

4

5

1

2

1

.

2

3

4

1

2

1

.

8

2

5

1

2

2

.

3

8

3

1

2

3

.

7

1

6

1

2

6

.

3

5

1

2

8

.

7

2

8

1

2

4

.

2

1

2

1

2

0

.

6

2

7

1

1

9

.

9

8

6

1

1

6

.

5

6

1

1

1

4

.

8

2

5

1

1

4

.

3

4

2

1

1

9

.

8

5

5

1

1

9

.

1

1

5

1

1

9

.

2

3

9

1

1

9

.

4

9

1

1

1

9

.

6

1

5

1

2

0

.

6

3

6

1

2

1

.

4

8

2

1

2

3

.

1

3

4

1

2

3

.

0

1

8

1

2

1

.

3

0

5

1

1

9

.

7

6

6

1

1

8

.

0

8

1

1

9

.

3

6

8

1

1

6

.

7

0

6

1

1

8

.

1

8

3

1

1

8

.

4

6

3

1

1

9

.

7

8

1

1

6

.

9

7

2

1

1

6

.

4

9

1

1

5

.

1

2

3

1

1

4

.

6

4

4

1

1

4

.

4

7

9

1

2

3

.

9

5

7

1

2

4

.

1

9

4

1

2

4

.

2

8

7

1

2

3

.

5

7

7

1

2

0

.

7

5

9

1

1

5

.

8

9

2

1

1

8

.

9

9

2

1

2

1

.

7

5

6

1

2

0

.

9

2

8

1

1

8

.

4

8

1

2

0

.

7

4

3

1

2

2

.

5

3

4

1

2

3

.

7

5

9

1

2

5

.

9

5

3

1

2

8

.

5

2

9

6

1

6

.

7

5

0

6

1

7

.

0

0

0

6

1

7

.

2

5

0

6

1

7

.

5

0

0

6

1

7

.

7

5

0

6

9

2

6

.

0

0

0

6

9

2

6

.

2

5

0

6

9

2

6

.

5

0

0

6

9

2

6

.

5

0

0

6

9

2

6

.

7

5

0

6

9

2

7

.

0

0

0

0ml 5ml 10 ml

Périmètre autorisé

Emprise quatrième phase quinquennale

Merlon de protection

5 230 m²

19 843 m² (+ phase 1-2-3)

1 715 ml

40 333 m² (+ phase-1-2-3)

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surfaces remises en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Quatrième phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Carreau 105 NGF

Carreau 102 NGF

Carreau 99 NGF

Zone remise en état

Zone remise en état

124 NGF

123 NGF

120 NGF

120 NGF

123 NGF

124 NGF

118 NGF

115 NGF

117 NGF

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

Piste

Piste

ECHELLE : 1 / 2 500
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Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Quatriéme Phase Quinquennale d'Exploitation

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée
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Périmètre autorisé

Emprise cinquième phase quinquennale

Merlon de protection

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

6 040 m²

32 371 m² (+ phase 1-2-3-4)

2 109 ml

1 797 m² (+ phase-1-2-3-4)

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surfaces remises en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Cinquième phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Carreau 105 NGF

Carreau 102 NGF

Carreau 99 NGF

Carreau 97 NGF

Zone remise en état

Zone remise en état

Piste

Piste

124 NGF

120 NGF

117 NGF

123 NGF

124 NGF

118 NGF

115 NGF

119 NGF

126 NGF

ECHELLE : 1 / 2 500

E

S

O

N

Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Cinquième Phase Quinquennale d'Exploitation

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée
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Emprise sixième phase quinquennale

6 168 m²

40 751 m² (+ phase 1-2-3-4-5)

2 334 ml

12 101 m² (+ phase-1-2-3-4-5)

Pistes 

S1 = 

Surfaces en exploitation

S2 = 

non remis en état

S3 = 

Surfaces remises en état

Linéaires de fronts

Garanties Financières - Sixième phase Quinquennale

860 m²

Bassins de collecte et décantation

S1 = 

Merlon de protection

Bassin de collecte des

eaux de ruissellement

Bassin de traitement

( décantation )

Carreau 97 NGF

Carreau 97 NGF

Carreau 99 NGF

Carreau 105 NGF

Carreau 102 NGF

Piste

Piste

124 NGF

124 NGF

118 NGF

115 NGF

119 NGF

126 NGF

116 NGF

123 NGF

Zone remise en état

Zone remise en état

Zone remise en état

ECHELLE : 1 / 2 500

E

S

O

N

Site de Cuigy-en-Bray  ( 60850 )  et  Espaubourg (60650)

IMERYS Terre Cuite - Carrière de La Grippe Immeuble le Symbiose
75, Allée Wilhelm ROENTGEN

34 965 MONTPELLIER Cedex 2
Tél : 04.67.64.74.74
Fax: 04.67.22.04.26

Courriel : f2e @ wanadoo.fr
Site: www.f2e34.fr

Garanties Financières - Sixième Phase Quinquennale d'Exploitation

Recul règlementaire des 10 m

Limite de l'emprise demandée
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11.1.11 Avis de la Présidente de la communauté 

de communes du Pays de Bray  
sur la remise en état du site 
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11.2 Annexes et études techniques 
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11.2.1 Calculs hydraulique 

La Grippe 

 



L ∆H/L tc C a(F) b(F) i(t,F) A Qp ou Qf C Ca =C/(1+C) S tc
1+b(F) Qf x tc V

BVprojet1 an 689 0,023 12,75 0,55 3,235 -0,643 0,63 38,9 2,24 0,55 0,35 38,9 2,48 0,35 1107,63

BVprojet 50 ans 689 0,023 12,75 0,55 10,935 -0,756 1,60 38,9 5,69 0,55 0,35 38,9 1,86 0,88 2808,10

BVinitial 1 an 689 0,023 12,75 0,4 3,235 -0,643 0,63 38,9 1,63 0,00

Bvinitial  50 ans 689 0,023 12,75 0,4 10,935 -0,756 1,60 38,9 4,14 0,00

temps retour a(F) b(F)
1�an 3,235 -0,643

2�ans 4,087 -0,643

5�ans 6,394 -0,73

10�ans 7,676 -0,74

20�ans 9,016 -0,747

30�ans 9,872 -0,752

50�ans 10,935 -0,756

100�ans 12,473 -0,762

ZONE CONCERNEE

Qp  ou Qf  =  Débit de pointe ou de fuite pour une période de retour déterminée en 

m
3
/s

C   = Coefficient de ruissellement

A   = Superficie du bassin versant en ha

i (t, F)  = Intensité maximale de la pluie de durée t et de fréquence de 

dépassement F = a(F)x t
b(F)

i s’exprime en millimètres par minutes, et t en minutes

V= 10 x a(F) x S x Ca x tc
1+b(F)  

- Qf x tctc = 0,01947 x L
0,77

 x ( ∆H/L)
-0,385

Qp= (Cx i (t,F)x A)/6

tc   =  temps de concentration (mn)

L   =  cheminement hydraulique le plus 

long (m)

(∆H/L) =  pente moyenne pondérée du 

bassin versant (m/m)



   
IMERYS TC – Carrière de Champ-Panis 
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11.2.2 

 

 • B.A. projet 1 Z.E.R. Espaubourg 

 • B.A. projet 2 Z.E.R. rue de la Grippe 

 • B.A. projet 3 Z.E.R. croisement Grippe chemin Rouge 

 • Relevé de bruits – Project 004 

 • Relevé de bruits – Project 005 

 • Relevé de bruits – Project 006 

 • Relevé de bruits – 2014.07.31 

 • Relevé de bruits – 2014.11.05 

 • Relevé de bruits – 2014.09.03 

 



Curseur : 31/07/2014 10:35:44 - 10:35:45  LAFmax=39,0 dB  LCcrête=65,1 dB  LAFmin=38,0 dB  LAeq=38,4 dB

BA projet 1 ZER Espaubourg dans Calculs
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BA projet 1 ZER Espaubourg Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 31/07/2014 10:18:52 0:33:45 40,8 39,4 61,2 33,2  
non marqué 31/07/2014 10:18:52 0:33:45 40,8 39,4 61,2 33,2  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

BA projet 1 ZER Espaubourg dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  31/07/2014 10:18:52 - 10:52:37  Total

dB

L1 = 48,7 dB
L5 = 44,9 dB
L10 = 43,0 dB
L50 = 39,4 dB
L90 = 36,2 dB
L95 = 35,6 dB
L99 = 34,8 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



Curseur : 31/07/2014 11:22:39 - 11:22:40  LAFmax=45,0 dB  LCcrête=63,6 dB  LAFmin=41,4 dB  LAeq=43,7 dB

BA projet 2 : ZER rue de la grippé dans Calculs
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BA projet 2 : ZER rue de la grippé Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 31/07/2014 11:07:29 0:30:21 45,1 38,9 72,4 26,1  
non marqué 31/07/2014 11:07:29 0:30:21 45,1 38,9 72,4 26,1  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

BA projet 2 : ZER rue de la grippé dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  31/07/2014 11:07:29 - 11:37:50  Total

dB

L1 = 50,7 dB
L5 = 48,4 dB
L10 = 47,0 dB
L50 = 38,9 dB
L90 = 30,6 dB
L95 = 29,7 dB
L99 = 28,3 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



Curseur : 31/07/2014 12:02:21 - 12:02:22  LAFmax=40,1 dB  LCcrête=74,7 dB  LAFmin=37,8 dB  LAeq=39,1 dB

BA - projet 3 ZER Croisement grippé chemin rouge dans Calculs
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BA - projet 3 ZER Croisement grippé chemin rouge Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 31/07/2014 11:45:58 0:32:47 40,1 35,1 61,0 27,7  
non marqué 31/07/2014 11:45:58 0:32:47 40,1 35,1 61,0 27,7  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

BA - projet 3 ZER Croisement grippé chemin rouge dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  31/07/2014 11:45:58 - 12:18:45  Total

dB

L1 = 50,2 dB
L5 = 45,6 dB
L10 = 42,9 dB
L50 = 35,1 dB
L90 = 31,5 dB
L95 = 30,6 dB
L99 = 29,3 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



Curseur : 03/09/2014 12:48:08 - 12:48:09  LAFmax=44,3 dB  LCcrête=80,5 dB  LAFmin=40,1 dB  LAeq=42,1 dB

=Project 004 dans Calculs
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=Project 004 Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 03/09/2014 12:33:56 0:28:26 50,5 42,1 75,7 30,6  
non marqué 03/09/2014 12:33:56 0:28:26 50,5 42,1 75,7 30,6  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

=Project 004 dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  03/09/2014 12:33:56 - 13:02:22  Total

dB

L1 = 62,3 dB
L5 = 56,9 dB
L10 = 53,8 dB
L50 = 42,1 dB
L90 = 36,0 dB
L95 = 35,2 dB
L99 = 33,7 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



Curseur : 03/09/2014 13:22:47 - 13:22:48  LAFmax=57,3 dB  LCcrête=90,2 dB  LAFmin=45,7 dB  LAeq=53,3 dB

=Project 005 dans Calculs
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=Project 005 Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 03/09/2014 13:07:43 0:30:10 51,5 37,5 75,4 31,0  
non marqué 03/09/2014 13:07:43 0:30:10 51,5 37,5 75,4 31,0  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

=Project 005 dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  03/09/2014 13:07:43 - 13:37:53  Total

dB

L1 = 65,3 dB
L5 = 53,2 dB
L10 = 46,6 dB
L50 = 37,5 dB
L90 = 34,5 dB
L95 = 33,8 dB
L99 = 32,4 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



Curseur : 03/09/2014 13:59:36 - 13:59:37  LAFmax=45,8 dB  LCcrête=77,3 dB  LAFmin=43,4 dB  LAeq=44,2 dB

=Project 006 dans Calculs
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=Project 006 Texte  
Nom Début Durée LAeq LA50 LAFmax LAFmin  
   [dB] [dB] [dB] [dB]  
Total 03/09/2014 13:43:24 0:32:25 47,0 43,9 71,8 34,7  
non marqué 03/09/2014 13:43:24 0:32:25 47,0 43,9 71,8 34,7  
        
 
 



Curseur : [77,0 ; 78,0[ dB   Niveau: 0,0%   Cumulative: 0,0%   

=Project 006 dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  03/09/2014 13:43:24 - 14:15:49  Total

dB

L1 = 57,1 dB
L5 = 51,7 dB
L10 = 49,6 dB
L50 = 43,9 dB
L90 = 40,2 dB
L95 = 39,1 dB
L99 = 36,6 dB

Niveau Cumulative

 
 
 



 

 

BA- Projet 1 : ZER Espaubourg : 

10h18 à 10h48 le 31/07/2014 

1 pelle à l’extraction et PL en 

rotation + 1 pelle en réaménagement 

+ klaxon pelle 

LAeq = 40,8 dBA 

L50 = 39,3 dBA 

Temps ensoleillé – vent faible – 

température = 25 °C 

BA- Projet 2 : ZER rue de La Grippé : 

11h04 à 11h34 le 31/07/2014 

1 pelle à l’extraction et PL en rotation + 

1 pelle en réaménagement + klaxon pelle 

LAeq =  45,1 dBA ; L50 = 38,7 dBA 

Un voisin débroussaille : montée à 40-43 

dBA sinon stable à 39,5 dBA 

 

BA- Projet 3 : ZER croisement rue de 

La Grippé et chemin rouge : 11h45 à 

12h15 le 31/07/2014 

LAeq =40,1 dBA ;  L50 = 34,8 dBA 

1 pelle à l’extraction et PL en rotation + 

passage 4 voitures 

Température = 31°C  

 

 



 

 

BR- Projet 7 : ZER Espaubourg : 

11h à 11h30 le 05/11/2014 

LAeq =  54,8 dBA 

L50 =  46,8 dBA 

Avifaune 

Fond sonore avec circulation RN31 

Passage avions 

Aboiements 

Vent dans feuillage 

Temps ensoleillé - nuageux– vent 

faible de O se renforçant 

légèrement– température = 9 °C 

BR- Projet 8 : ZER rue de La Grippé : 

11h36 à 12h06 le 05/11/2014 

Passage véhicules : I 

Basse-cour 

LAeq =  55,0dBA ; L50 =40,9 dBA 

Température = 9°C  

BR- Projet 9 : ZER croisement rue de 

La Grippé et chemin rouge : 12h10 à 

12h40 le 05/11/2014 

LAeq = 53,5 dBA ;  L50 =44,9  Dba 

Habitants à l’ extérieur dans maison 

voisine 

passage 4 voitures  

Température = 9°C  

PLUIE ARRIVE à 12H37 

ARRET MESURE 

 

 



 

 

BA- Projet 6 : ZER Espaubourg : 

10h18 à 10h48 le 03/09/2014 

LAeq = 47 dBA 

L50 =  43,8 dBA 

1 pelle à l’extraction et noria PL 

Circulation RN 31  

Meuglement vaches, basse-cour 

Vent dans feuillage 

Temps ensoleillé -nuageux– vent 

faible de SO se renforçant 

légèrement– température = 26 °C 

BA- Projet 5 : ZER rue de La Grippé : 

13h06 à 13h36 le 3/09/2014 

Circulation RN 31 : émetteur important 

Passage véhicules : 6 

Vent dans feuillage 

Chien qui aboie 

LAeq =  51,5 dBA ; L50 = 37,3 dBA 

 

BR- Projet 4 : ZER croisement rue de 

La Grippé et chemin rouge : 12h30 à 

13h00 le 3/09/2014 

LAeq = 50,6 dBA ;  L50 = 41,6 dBA 

passage 4 voitures dont postier 

+ circulation RN 31 

Température = 29°C  

 

 



   
IMERYS TC – Carrière de Champ-Panis 

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

11.2.3 Plan des sondages 

 
 



!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.
!.

!.

!.
!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.
!.

!.
!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.
!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.
!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!. !.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.
!.

!.

!.
!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

!.

CUI_1821_13C

CUI_0213_13C

CUI_9721_13C

CUI_9230_13C

CUI_0444_13C

CUI_9642_13C

CUI_0033_13C

CUI_9953_13C
CUI_0855_13C

CUI_1266_13C

CUI_0463_13C

CUI_2629_12C

CUI_2232_12C

CUI_1835_12C

CUI_3430_12C

CUI_2933_12C

CUI_2437_12C

CUI_2039_12C

CUI_0625_12C

CUI_1036_12C

CUI_1447_12C

CUI_1857_12C

CUI_2343_11C

CUI_2640_11C

CUI_3137_11C

CUI_3534_11C
CUI_3832_11C

CUI_3937_11C

CUI_3540_11C

CUI_3143_11C

CUI_2746_11C

CUI_2349_11C

CUI_3162_10C

CUI_3458_10C

CUI_3748_10C

®

0 100 20050 Mètres

PLAN DES SONDAGES
CARRIERE LA GRIPPE

!. Sondages Carottés
Tarières Imerys

Topo à Janvier 2012
Hydrographie
Haut de Talus
Courbes de Niveau
Bas de Talus
Pistes
Contour


	annexe 11.1.6 a_attestation maitrise foncière Cuigy-en-Bray.pdf
	Disque local
	RELEVE DE PROPRIETE


	annexe 11.1.6 b_attestation maitrise foncière Espaubourg.pdf
	Disque local
	RELEVE DE PROPRIETE


	ADPBE89.tmp
	REMISE EN ETAT
	ET CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES
	1 PREAMBULE
	2. OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION
	3. ENTREE EN VIGUEUR ET MODALITES
	4. NATURE DES GARANTIES
	5. MODIFICATION DES GARANTIES
	6. L’APPEL AUX GARANTIES FINANCIERES
	7. LE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES DES CARRIERES – LES MODALITES GENERALES
	8. LE CALCUL DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES DE LA CARRIERE DE LA GRIPPE SELON LA METHODE FORFAITAIRE

	annexe 11.1.10 a_Phase-001--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 b_Phase-002--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 c_Phase-003--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 d_Phase-004--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 e_Phase-005--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 f_Phase-006--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016


	annexe 11.1.10 g_Remise-en-Etat--Imery-TC-Carrière-La-Grippe.pdf
	Feuilles et vues
	PLan Topographique La Grippe 10-2016





